
   
 
 
 

 
 

RÉVISION DU 

PLAN [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
 
 
 



PLU COMMUNE DE CHARNY - RAPPORT DE PRÉSENTATION 

2 Cabinet DML | Rapport de présentation ς APPROBATION ς  mars 2018 

 

  



PLU COMMUNE DE CHARNY - RAPPORT DE PRÉSENTATION  

Cabinet DML | Rapport de présentation ς APPROBATION ς  mars 2018 3 

 

Table des matières 

OBJET DE LA RÉVISION, ÉVALUATION DU PLU DE 2007 ET PRINCIPALES MODIFICATIONS APPORTÉES ...... 7 

1. OBJET DE LA REVISION GENERALE DU PLU ..................................................................................................... 8 

× Le PLU en vigueur en 2017................................................................................................................ 8 

× De nouveaux besoins ...................................................................................................................... 10 

× Des évolutions réglementaires et de planification régionale à intégrer ........................................ 10 

2. EVALUATION DE LΩAPPLICATION DU PLU DE 2007 ........................................................................................ 12 

× Objectifs de logement du PLU de 2007 et construction observée .................................................. 12 

× Objectifs de population du PLU de 2007 et démographie observée ............................................... 12 

× hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ............................. 13 

× hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ........... 13 

× Objectifs de préservation des espaces naturels et agricoles .......................................................... 14 

3. EVOLUTIONS DU PLU DANS LE CADRE DE LA REVISION GENERALE ..................................................................... 14 

× Rapport de présentation ................................................................................................................. 14 

× tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ................................................................. 15 

× !Ƨƻǳǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ........................................................ 15 

× Règlement ....................................................................................................................................... 15 

× Plan de zonage................................................................................................................................ 15 

× Annexes........................................................................................................................................... 15 

PRÉSENTATION DE LA COMMUNE ET DU CONTEXTE .............................................................................. 17 

1. TAILLE ET COMPOSITION DE LA COMMUNE ................................................................................................... 17 

2. LOCALISATION DE LA COMMUNE ................................................................................................................ 17 

3. CONTEXTE ADMINISTRATIF ........................................................................................................................ 19 

4. CONTEXTE DΩAMENAGEMENT SUPRA-COMMUNAL ........................................................................................ 20 

4.1 Le SDRIF ...................................................................................................................................... 20 

4.2 Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du Bassin Seine-Normandie ...... 21 

5. [ΩHISTOIRE DE LA COMMUNE ..................................................................................................................... 22 

A. DIAGNOSTIC TERRITORIAL ............................................................................................................ 23 

1. LES DONNEES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES ..................................................................................................... 23 

1.1 La population depuis 1962 (source INSEE 2013 et 2014) ........................................................... 23 

1.2 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мфсу Ł 2014 ............................................................................. 23 

1.3 La commune dans son environnement ...................................................................................... 24 

1.4 Les jeunes et les seniors.............................................................................................................. 24 

1.5 Les ménages ............................................................................................................................... 26 

1.6 La densité de population ............................................................................................................ 26 

2. DONNEES GENERALES SUR LES LOGEMENTS .................................................................................................. 27 

2.1 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ entre 1968 et 2013 ............................................. 27 

2.2 Ancienneté du parc de logement ............................................................................................... 28 

2.3 Le confort des logements et leur ancienneté ............................................................................. 29 

2.4 Taille des logements ................................................................................................................... 29 

2.5 wŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ .................................................................. 30 



PLU COMMUNE DE CHARNY - RAPPORT DE PRÉSENTATION 

4 Cabinet DML | Rapport de présentation ς APPROBATION ς  mars 2018 

 

2.6 Les logements sociaux ................................................................................................................ 30 

2.7 5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ .................................................................................................... 31 

3. SOCIO-ECONOMIE ................................................................................................................................... 32 

3.1 Population active et caractéristiques ......................................................................................... 32 

3.2 Les emplois ................................................................................................................................. 34 

3.3 Les entrŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ .......................................................................................... 35 

3.4 Revenus et pauvreté des ménages ............................................................................................. 37 

3.5 Potentiel financier de la commune : ........................................................................................... 38 

4. LES DEPLACEMENTS ................................................................................................................................. 40 

4.1 Le réseau de voirie ...................................................................................................................... 40 

4.1 Le stationnement ....................................................................................................................... 40 

4.2 Les transports en commun ......................................................................................................... 43 

4.3 Les déplacements piétons et cyclistes ........................................................................................ 44 

5. LES EQUIPEMENTS ................................................................................................................................... 48 

5.1 ÉquipeƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ..................................................... 48 

5.2 Les équipements techniques ...................................................................................................... 49 

B. ;¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9bVIRONNEMENT ............................................................................................. 53 

1. RELIEF ET HYDROGRAPHIE ......................................................................................................................... 53 

2. COMPOSITION GEOLOGIQUE DU SOUS-SOL ................................................................................................... 55 

3. OCCUPATION DU SOL ET PAYSAGES ............................................................................................................. 56 

4. LES CONTINUITES ECOLOGIQUES ................................................................................................................. 57 

5. LES ESPACES EN EAU ................................................................................................................................. 57 

6. LA QUALITE DE LΩEAU ............................................................................................................................... 58 

7. LES BOISEMENTS ET ELEMENTS VEGETAUX VERTICAUX .................................................................................... 59 

8. LES ESPACES ET LΩACTIVITE AGRICOLE .......................................................................................................... 61 

9. LES ZONES HUMIDES ................................................................................................................................ 64 

10.  ZNIEFF ET ESPACES NATURELS A PRESERVER ........................................................................................... 65 

11. PAYSAGE ET DONNEES ENVIRONNEMENTALES EN MILIEU URBAIN ................................................................. 66 

11.1 Implantation et parcellaire ......................................................................................................... 66 

11.2 [Ŝ ōƻǳǊƎΦ /ǆǳǊ ŀƴŎƛŜƴΦ .............................................................................................................. 67 

11.2 Le petit patrimoine ..................................................................................................................... 75 

11.3 Les extensions récentes .............................................................................................................. 75 

11.4 Les lisières du village. ................................................................................................................. 77 

11.5 [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ǊŞŎŜƴǘ ......................... 78 

11.2 Les  éqǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ǾƛǾŀƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ ...................................................... 80 

11.3 [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ......................................................................... 81 

11.4 Le réseau viaire........................................................................................................................... 82 

12. LES RESSOURCES ENERGETIQUES ............................................................................................................ 88 

13. RISQUES ET NUISANCES ........................................................................................................................ 89 

13.1 Pollution des sols ........................................................................................................................ 89 

13.2 Risques naturels et technologiques ............................................................................................ 89 

13.3 Le bruit ....................................................................................................................................... 91 

14. ANALYSE DE LA CONSOMMATION D'ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS ................. 93 



PLU COMMUNE DE CHARNY - RAPPORT DE PRÉSENTATION  

Cabinet DML | Rapport de présentation ς APPROBATION ς  mars 2018 5 

 

C. JUSTIFICATION DES CHOIX ET JUSTIFICATION DU ZONAGE ET DES RÈGLE{ 5Ω¦w.!bL{a9 ............... 96 

1. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET DΩ!MENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES .. 96 

1.2 Justification des objectifs de population et de logements ....................................................... 103 

1.3 WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ  ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ

 112 

2. EXPLICATION DES CHOIX POUR LES ORIENTATIONS DΩAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION, LE PLAN DE ZONAGE ET 

LE REGLEMENT ............................................................................................................................................... 113 

2.1. Présentŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ .............................. 113 

2.2. Présentation du plan de zonage et du règlement .......................................................................... 114 

2.3 Tableau de justification de la prise en compte du PADD dans les OAP et le règlement .......... 116 

3. JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES ET DES REGLES APPLICABLES .................................................... 119 

4. JUSTIFICATION DES PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES PARTICULIERES ............................................................. 136 

5. PRESENTATION DES ANNEXES................................................................................................................... 145 

LES SERVITUDES .................................................................................................................................... 145 

ANNEXES RELATIVES AUX RÉSEAUX ...................................................................................................... 146 

ANNEXES RELATIVES AUX RISQUES ET NUISANCES ............................................................................... 146 

!bb9·9{ w9[!¢L±9{ !¦· !¦¢hwL{!¢Lhb{ 5Ω¦w.!bL{a9 5!b{ LA COMMUNE................................ 146 

D. Lb/L59b/9{ {¦w [Ω9b±IRONNEMENT ET LA SANTÉ HUMAINE DE LA MISE EN OEUVRE DU DOCUMENT

 147 

MÉTHODE 5Ω;±![¦!¢Lhb ......................................................................................................................... 147 

PRÉSENTATION DES IMPACTS .................................................................................................................... 147 

Impact sur le milieu physique et mesures envisagées ........................................................................... 147 

Impact sur le milieu naturel et la biodiversité et les mesures engagées ............................................... 148 

Impact sur le milieu humain et mesures envisagées ............................................................................. 148 

Impact et mesures envisagées pour la mobilité .................................................................................... 150 

Impact et mesures envisagées pour le paysage et le cadre de vie ........................................................ 151 

Impact et mesures envisagées concernant la santé humaine, la salubrité et la sécurité publique ...... 151 

Impact et mesures envisagées concernant les espaces naturels et agricoles ....................................... 153 

E. COMPATIBILITÉ DU PLU AVEC LES DOCUMENTS DE NIVEAU SUPÉRIEUR ....................................... 154 

SRCAE ......................................................................................................................................................... 154 

SDAGE ........................................................................................................................................................ 155 

SRCE ........................................................................................................................................................... 157 

PDUIF ......................................................................................................................................................... 158 

SDRIF .......................................................................................................................................................... 160 

PGRI ........................................................................................................................................................... 161 

F. h¦¢L[{ th¦w [Ω!b![¸{E DES RÉSULTATS DE LΩ!tt[L/!¢Lhb 5¦ t[¦ ........................................... 162 

 

  



PLU COMMUNE DE CHARNY - RAPPORT DE PRÉSENTATION 

6 Cabinet DML | Rapport de présentation ς APPROBATION ς  mars 2018 

 

 
  
  



PLU COMMUNE DE CHARNY - RAPPORT DE PRÉSENTATION  

Cabinet DML | Rapport de présentation ς APPROBATION ς  mars 2018 7 

 

  

OBJET DE LA RÉVISION, ÉVALUATION DU PLU DE 2007 
ET PRINCIPALES MODIFICATIONS APPORTÉES 



PLU COMMUNE DE CHARNY - RAPPORT DE PRÉSENTATION 

8 Cabinet DML | Rapport de présentation ς APPROBATION ς  mars 2018 

 

1. Objet de la révision générale du PLU 

× Le PLU en vigueur en 2017 

Le plan local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀǊƴȅ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллт. 

Les orientations du projet 

[Ŝ t[¦ ǎΩŞǘŀƛǘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƘƻǊƛȊƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ 
de « conforter son rôle de bourg commercial et de service sur un Ǌŀȅƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р Ł т ƪƳΦ Elle [souhaitait] 
aussi diversifier sa typologie du logement. » 
Le projet reposait sur trois grands objectifs : 

 « 1. Un objectif de maîtrise de l'évolution démographique en ciblant les secteurs constructibles et en 
diversifiant l'offre de logements 

 2. ¦ƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳκŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
paysager 

 оΦ ¦ƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ Ŝǘ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ » 

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ 

[Ŝ t[¦ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ǉǳŀǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴouvelle Υ ƭΩǳƴŜ ό!¦·ύ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ƭΩŀƎƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ L!¦ Ŝǘ LL!¦ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ 
maintenir la dynamique de population communale sans dépasser la limite de 1500 habitants fixée par le 
{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ aŀǊƴŜ bƻǊŘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ ¦ƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ȊƻƴŜ LL!¦Σ ǉǳƛ ƴΩŀ 
Ǉŀǎ ŞǘŞ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ Şǘŀƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴ 
emplacement réservé destiné à la création dΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊŀ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻ-quartier, approuvée fin 2016. 
 

Les prescriptions en zone urbaine 

Son règlement permettait de préserver la forme urbaine de village dense en zone UA, avec un alignement 
sur la rue Vigne-/ǊƻƛȄ όǎǳǇǇǊƛƳŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ ??/ ??/2017), des 
formes pavillonnaires en zone UB, et prévoyait des emplacŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩ : extension du 
cimetière, places publiques et parcs de stationnement, amélioration de la sécurité de la voirie, un bassin de 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ǎǳŘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řǳ Ǿƛƭlage (transit et 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ /ƘŀǊƴȅύΣ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ [D±Φ 

Les espaces agricoles et naturels 

La protection des espaces agricoles faisait directement ou indirectement l'objet d'un certain nombre de 
dispositions particulières pour : 

- éviter l'enclavement des corps de ferme en liaison avec les terres de culture, 
- limiter la consommation par l'urbanisation des terres agricoles de bonne qualité, en privilégiant un 

développement urbain autocentré et de densité moyenne à forte, 
- garantir toutes possibilités de redéploiement des activités agricoles en zone A. 

L'atteinte aux terres de culture était cependant très importante du fait des extensions des activités de 
décharge au Sud-Ouest du territoire communal. Il s'agit là cependant d'une activité temporaire qui doit à 
terme restituer les terrains pour une vocation naturelle. 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎΦ  
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Les évolutions du PLU depuis 2007 

Le PLU ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ deux modifications, deux révisions simplifiées et ŘΩǳƴŜ décaration de projet : 

Ā Révision simplifiée n°1 approuvée le 24 juin 2011 
ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦· 

   

Ā Modification n°1 en 2012 pour la modification des 
articles UA.7 et UB.7 

Ā Modification n°2 en 2012 également pour le 
reclassement de la zone IIAU nord en zone IAUa 

 

Ā Révision simplifiée n°2 approuvée le 31 janvier 
2013 ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦· 

 

 

 

 

 

 
 

 

Ā Une déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU pour permettre la réalisation du 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻ-quartier comprenant des logements sociaux, 
une maƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ  

APRÈS RÉVISION AVANT RÉVISION  

AVANT 
RÉVISION 

N°1 

APRÈS 
RÉVISION 

N°1 

APRÈS MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU AVANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU 
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× De nouveaux besoins 

/ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ci-dessous ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ нллтΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
logements ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ communale 
et garantir la pérennité des commerces et équipement à hauteur prévue par le PLU en 2007. De nouveaux 
logements sont donc nécessaires, dont une partie sont déjà en projet lors de la mise en révision du PLU : 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ Ƴşƭŀƴǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ 
ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻ-quartier, permis par la mise en compatibilité du PLU avec la déclaration de projet afférante. 
Un autre besoin est celui de mieux intégrer les enjeux paysagers dans le projet de PLU, et mieux intégrer la 
question environnementale, ce qui est également demandé dans le cadre des nouveaux documents 
règlementaires et de planificatioon auxquels le PLU doit être compatible, ou dont ils  

 

× Des évolutions réglementaires et de planification régionale à intégrer 

Sont ici récapitulées les principales, notamment celles qui rendaient obkigatoire la révision du PLU de Charny. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 
de présentation mais ne sont pas présentés dans ce chapitre. 
 
Loi Grenelle 2 
La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite « Grenelle 2 », 
ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦Φ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 
ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 
 
Loi ALUR 
La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové renforce les objectifs 
ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ t[¦ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ 
élevées dans les espaces urbanisés. 
 
Ĕ Ces deux dernières lois apportent des modifications au contenu des pièces du PLU qui sont les 

suivantes : 
Pour le rapport de présentation : 

L'approche spatiale du diagnostic est complétée pour comporter une analyse : 
- 5Ŝ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řǳ territoire. Cette analyse 

présentera la consommation des espaces agricoles, forestiers et naturels au cours des dix 
dernières années ; 

- De la capacité de densification et de renouvellement urbain des espaces urbanisés 
- des capacités de stationnement (vhc motorisés, hybrides, électriques et vélos) des parcs ouverts au 

public et la présentation des possibilités de mutualisation de ces espaces 

Pour le PADD, son contenu est complété : 
- Des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain, 
- Des orientations communales en termes de développement des communications numériques et de 

préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques, 
- Des orientations portant sur le paysage.  
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tƻǳǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴagement et de programmation, celles-ci sont désormais obligatoires et 
peuvent comporter les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités 
écologiques. 

Pour le règlement, la loi ALUR prévoit une nouvelle présentation thématique avec entre autres la 
suppression des C.O.S. et des surfaces minimales et la modification des dispositions applicables aux 
normes de stationnement. 
Ainsi, la surface minimum de 400 mètres carrés de terrain pour construire en zone UB qui existait dans 
le PLU de нллт ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŜȄƛƎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
sont donc être proposées pour favoriser la qualité paysagère du village. 
 
[ŀ ƭƻƛ ![¦w ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜil limités (STECAL) 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜǘ 
forestière pour les zones N), à des équipements collectifs ou à des services publics. 

 
Loi LAAAF :  
Avec la loi n° 2014-1170 du 13 oŎǘƻōǊŜ нлмп ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ, dans les 
zones agricoles ou naturelles, en dehors des secteurs limités où peuvent être autorisés des constructions, le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ changement de destination, dès lors 
ǉǳŜ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ 
changement de destination est soumis, en zone agricole comme en zone naturelleΣ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ 
CDPENAF.  
5ŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ζ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
». 
 
Loi Macron 
La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 contient un volet urbanisme qui ajoutŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 123-1-5 (désormais 
L151-11) que « ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳŜ ŎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ». La 
noǳǾŜŀǳǘŞ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ƛŎƛ Ŝƴ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ 
 
Schéma Directeur de la région Ile-de-France (SDRIF) 
Le schéma « Île-de-France 2030 » a été approuvé par décret n° 2013-1241 du 27 décembre 2013. Document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩLƭŜ-de-France (SDRIF) a notamment pour 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ 
rayonnement international de cette région. Il précise les moyens à mettre en oeuvre pour corriger les 
ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞƎƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
cartes communales ou documents en tenant lieu ) doivent être compatibles avec le SDRIF. 

Il précise notamment pour chaque commune des objectifs de densification de la population et des 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ǇŜǳǘ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 
ƭƛƳƛǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ CǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜǎ 
espaces agricoles, naturels et grandes continuités écologiques, paysagères, agricoles à préserver. 
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2. Evaluation de lôapplication du PLU de 2007 

× Objectifs de logement du PLU de 2007 et construction observée 

À horizon 2015, le PLU estimait la réceptivité à une vingtaine de logements en zone UA et UB, et une 
ǊŞŎŜǇǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Entre 2008 et 2013, le nombre de logements passe de 457 logements à 491 logements, soit 34 logements 
supplémentaires, dont 30 dans le cadre de la zone IAU du PLU de 2007 (Clos Elodie). 20 autres pavillons ont 
été construits entre 2016 et 2017 dans le secteur nord de la commune (zone IIAU devenue zone IAUa). Si la 
ǊŞŎŜǇǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘΣ ǾƻƛǊŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ-ŜǎǘƛƳŞŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŀƛǘ ǳƴ 
secteur IIAU ƴƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŞ Ŝǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
projet, le nombre de nouveaux logements montre une rétention foncière particulièrement importante. Les 
projets de collectifs qui auraient pu voir le jour ont ainsi mis beaucoup de temps à voir le jour : un permis est 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘ нлмт ǇƻǳǊ ро ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ 
ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊşǘǎ Ł ǎƻǊǘƛǊΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŦŜǊƳŜΦ 

En matière de diversification des logementsΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
réduite. Quelques appartements ont été construits seulement. Des projets enclenchés en 2017 vont 
permettre une meilleure évolution en ce sens, notammŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-quartier. La part des 
ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ 
représentaient 16% des résidents en 2008 contre 17% en 2013. En matière de mixité sociale, la commune 
nΩŀ Ǉŀǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ-delà des 10 dont elle disposait déjà en 2007.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ǊŜƴŘǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ Ŝƴ нлмсΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ t[¦ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭogements sociaux, en collectifs et en accession aidée.  

× Objectifs de population du PLU de 2007 et démographie observée 

Le PLU prévoyait entre 2007 et 2015 ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ тл ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ нпл ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
habitants. La rétention foncièǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǇƻǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ LL!¦ όƭΩǳƴŜ Ŝƴ нлмс-2017 seulement, et 
ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜύ ƴΩƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘŜ оп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмоΣ 2 logements 
commencés en 2014 et les 20 logements de la zone IAUa construits entre 2015 et 2017. 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƭƭŜΣ ƴΩŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǉǳŜ ŘŜ пф ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀǾŜŎ мнлм ŎƘŀǊƴƛŎƻƛǎ Ŝƴ нллу ŎƻƴǘǊŜ мнрл Ŝƴ нлмоΦ 
Cela représente environ 1,5 personne par nouveau logement, quand le PLU de 2007 prévoyait un ratio de 3,4 
personnes par logement au maximum. Même avec les 20 nouveaux logements non pris en compte dans la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмо όǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŜƴǘǊŜ нр Ŝǘ ол ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мппл 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ όŜƴŎƻǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ молл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ en 2017). 

Ainsi, au vu de la rétention foncière et du desserrement des ménages, les objectifs de logements du PLU, 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞΣ ǉǳƛ ŘŜǾŀƛǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
commerces et services existant dans la commune, permettre le maintien de la dynamique communale pour 
affirmer le rôle de « bourg centre » de la commune de Charny pour les huit communes les plus proches : 
Charmentray, Précy-sur-Marne, Fresnes sur Marne, Messy, St Mesmes, Plessis aux Bois, Iverny et Villeroy. 
 
Le PLU suite à la déclaration de projetΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴŜ ǾŜǊǊŀ ǎŜǎ ŦǊǳƛǘǎ ǉǳΩŜƴ нлмф-нлннΣ ǎƻƛǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
du PLU révisé. 
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× Objectif s de développement économiǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

9ƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмоΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ ому Ł ороΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de 35 emplois. Ce sont également 7 Charnicois de plus qui travaillent dans la commune (69 contre 62), avec 
ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ 
tƻǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ 63 ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝƴ нлмн όŘƻƴƴŞŜ ƴƻƴ 
disponible pour 2008), mais déjà 86 en 2014, soit une progression nette sur une partie seulement de la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
[ŀ ȊƻƴŜ !¦· ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ t[¦ Ŝƴ нлмм ǎΩŜǎǘ ǊŜƳǇƭƛŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ п 
entreprises (Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΨŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭΣ ƭŀ ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜύΦ  
Il reste simplement dans ce secteur une enclave classée en zone A, actuellement en verger, dont une partie 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎΦ 

 

× Objectifs ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀƴŎƛŜƴ et de qualité paysagère 

Pour ce qui est de la préservation de la typologie ancienneΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳƛƴƛƳŜ Ŝƴ мл ŀƴǎ : aucun corps 
ŘŜ ŦŜǊƳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞƳƻƭƛΣ ƴƛ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜΦ {ŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ Řƻssiers ANAH ont été fait dans les années 
нллл ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴ ŘŞƎǊŀŘŞΦ 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ŘŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
parcelles propices aux constructionsΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ŝu que des constructions de type pavillonnaire, même pour le 
Clos Elodie où le rapport de présentation recommandait : « Les parcelles situées au Nord de la Ferme des 
wŀōŃŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǎƛtuation centrale 
Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭŀƛǎǎŜǊ Ł ƭŀ ƳŜǊŎƛ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊƻǇ ƭŃŎƘŜ Ŝǘ ǘǊƻǇ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜǎ 
protégés et réutilisés. η [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǊŜōŀǇǘƛǎŞ ŀƭƭŞŜ ŘŜǎ wŃōŀŎƘŜǎΣ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞΦ [Ωƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ 
que la trame de pavillons accolés est un entre-ŘŜǳȄΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ Ŝǘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
plus dense du centre-ōƻǳǊƎΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-bourg, avec 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘΦ 

[ƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƳƳǳƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ : mairie, 
église, parc, château et ferme :  ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏƛǘȅ-ǎǘŀŘŜΣ ŘΩǳƴ 
skate-parc, de tables de pique-ƴƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǇŞǘŀƴǉǳŜΦ La commune a pour 
projet au stade de la révision dΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ maison de ferme située sur le terrain voisin, et de 
réaménagement un parking et des espaces communs dans le cadre de cet aménagement.  

Traitement des lisières de tour de village : cet aspect est traité dans le cadre des nouvelles extensions 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Pour le nouveau lotissement des haies de Beauvais, une haie est aménagée le long de la voirie 
(route de Villeroy), et à terme, des haies constitueront le dos des pavillons puisque le PLU impose comme 
clôture en limite de fond un grillage avec une haie végétale. La frange paysagère au sud du lotissement 
aƻƴǘƳŀǊǘǊŜ ǎŜǊŀ ǘǊŀƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻ-quartier, qui prévoit un aménagement paysager pour 
ses lisières. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀmélioration du lien et de ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛvité et le village, les 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ et de ne pas étaler les 
constructions. 
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× Objectifs de préservation des espaces naturels et agricoles 

Pour ce qui est de la limitation de la constructibilité des sites agricoles aux seuls bâtiments nécessaires à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ : en zone A, seules étaient autorisées les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à l'exploitation agricole. Il y a simplement eu la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘŜǎ ǊŃōŀŎƘŜǎΦ 

Mise en valeur des espaces naturels communaux tels que le parc du château et les bosquets attenants à deux 
corps de ferme et en bordure de zones d'urbanisation future : Aménagement du parc du château par des 
infrastructures de loisir, remplacement des arbres qui peuvent présenter un danger. 
 
Utilisation du paysage de plateau pour une mise en valeur du village : Il a été choisi, y compris dans le cadre 
ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŜǊƭƻƴ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 
de casser le paysage de plateau avec sa vue sur le village. 
 
Conservation des bosquets, alignements, plantations de haies : Il ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ƘŀƛŜ ǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƘƻǊƳƛǎ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ [D± Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΣ ƘŀƛŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǳǊǾŞŎǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
des abords de la ligne). En revanche, une haie est plantée le long de la route au niveau du nouvau lotissement 
dit des haies de Beauvais comme mentionné plus haut. 

 

3. Evolutions du PLU dans le cadre de la révision générale 

× Rapport de présentation 

Le rapport de présentation est mis à jour en ce qui concerne les données INSEE, les données de paysage pour 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ нллт (et les photographies), les évolutions récentes de la commune et les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩévolution du contexte supra-communal, en 
termes administratif et de planification. 

Le rapport est complété pour la partie diagnostic sur la question des déplacements, des revenus et ressources 
ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭe communale et trame verte urbaine, les milieux humides et 
ŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ 
ressources énergétiques. 

En lien avec les lois ALUR et Grenelle, il est également complété du calcul de la consommation des espaces 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нллоΣ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 
densification du tissu urbanisé. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ȅ Ŝǎǘ Ǉrésentée dans la partie de 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ complétée, ainsi que la comptabilité avec les documents 
Ŝǘ ƭƻƛǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ t[¦Φ 

9ƴŦƛƴΣ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ ŀƧƻǳǘŞǎ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
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× tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜs 
Les grandes orientations du PADD sont globalement maintenues, avec reformulations et compléments 
concernant les nouveaux projets et la prise en compte de thématiques nouvellement mises en valeur dans 
ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. Un schéma illustratif est ajouté pour une meilleure compréhension par la population 
notamment. 

× !Ƨƻǳǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

о ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Σ ŎƻƴǘǊŜ м Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀǾŀƴǘ ǊŞǾƛǎƛƻƴ : celle 

ŘŜ ƭΩŞŎƻ-quartier, qui est reprise au sŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ŘƛǘŜ {¦5Φ 

× Règlement 

Le règlement est modifié pour prendre en compte les nouveaux besoins, favoriser une densification 
ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΣ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ Les 
prescriptions sont également réorganisées et complétées selon la nouvelle nomenclature des PLU entrée en 
vigueur après la refonte du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ нлмсΦ 

× Plan de zonage 

Lƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŀǘ {LD όǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻn 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Lb{tLw9Φ 

× Annexes 

Seul le plan des servitude a été modifié.  
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PRÉSENTATION DE LA COMMUNE ET DU CONTEXTE 
 

1. Taille et composition de la commune 

La commune de Charny est une petite commune de Seine-et-Marne, peuplée en 2013 de 1250 habitants. 
Elle occupe une superficie de 1257 hectares, pour une densité en 2013 de 99,4 habitants par hectare. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : iau idf (MOS 2008 ς 2012)  

En 2012, 15,78 % de la surface de la commune étaient artificialisés : моΣнп҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝǘ 2,54% 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мфу ƘŀΦ ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀ ŞǘŞ 
comptabilisée entre 2008 et 2012, avec une augmentation de 24% des espaces urbanisés soit 33ha. 

[Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ : elles comportent des bâtiments et espaces à vocation 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όмфΣрр҈ύΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όсΣст҈ύ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όлΣпп҈ύΦ  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ Ŏulture (1 050 ha), qui forment de grands 
espaces cohérents autour du bourg. 
 
 

2. Localisation de la commune 

La commune de CHARNY s'étend sur le plateau agricole du Parisis, entre la Vallée de la Marne (au Sud) et les 
buttes de la Goële (au Nord). 
 
Elle se situe à 30 km à l'Est de Paris, 12 km à l'Ouest de Meaux et 6 km au Nord-Est de Claye Souilly. 
 
La commune est bordée de voies importantes: la RN3 (Paris-Meaux) en limite Sud du territoire, la RD 404 à 
l'Ouest (Claye/Souilly-Dammartin-en-Goële) et la RN 330 à l'Est (Meaux-Senlis). 
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Toutefois, le village est implanté légèrement à l'écart de ces axes de transit. Par ailleurs, trois routes 
départementales traversent le territoire de CHARNY : la RD 139, la RD 129 et la RD 54. Elles forment ainsi un 
réseau routier local reliant CHARNY aux autres petites agglomérations urbaines voisines telles que: Messy, 
Le-Plessis-aux-Bois, Fresnes-sur-Marne, et Villeroy 

PARIS 
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CHARNY 

Le village est entouré des communes 
suivantes : Saint Mesmes, Vinantes, Villeroy, 
Charmentray, Fresnes sur Marne, Claye-
Souilly et Messy.  

Sa situation géographique proche des zones 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ wƻƛǎǎȅ-Charles de 
Gaulle, Meaux, de Marne la Vallée et plus 
largement de Paris, la soumet à une certaine 
pression urbaine. Ce qui a augmenté la 
surface bâtie du village ces dernières années. 
Ceci de façon importante puisque les 
habitations récentes représentaient en 2007 
environ la moitié de sa surface bâtie, et que 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ L!¦ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ t[¦ 
en vigueur en 2016, et la déclaration de projet 
ŘŜ ƭΩŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊ Ǿƻƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ.  

Dans un environnement encore rural, la commune de Charny se situe dans un 
contexte local  particulièrement dynamique: réalisation de Marne la Vallée 
ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩ9ǳǊƻŘƛǎƴŜȅƭŀƴŘΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ 
Paris Charles de Gaulle, extension et interconnexion du réseau ferroviaire 
(ligne LGV), 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜƭŘƻƛǎŜΦ 
 

3. Contexte administratif 

La commune est membre de la Communauté de 
Communes des Plaines et Monts de France constituée 
de 20 communes de petite taille, dont la plus 
importante est Saint-Pathus, au nord de la Seine-et-
Marne, avec près de 6000 habitants en 2013.  

Créée au 1er juin 2013 et née de la fusion de 3 
communautés de communes, la CCPMF comptait 
alors 37 communes. Au 1er janvier 2016, la réforme 
territoriale en a fait sortir 17 communes (dont Claye-
Souilly, Dammartin-en-Goële, Mitry Mory) qui sont 
ŀƭƭŞŜǎ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Roissy-Pays de France.  

Charny fait partie des 20 communes 
restées à la CCPMF. 

La commune est rattachée à 
ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳent de Meaux et au 
canton de Claye-Souilly. 
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4. Contexte dôam®nagement supra-communal 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ aƻƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƴƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳnale. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ό{ŎƘŞƳŀ 
départemental des carrières) et régionale. Le Schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF) en matière 
de planification, le Schéma régionale de cohérence écologique (SRCE) pour la prise en compte de la 
biodiversité, des milieux et des continuités écologiques, le Plan régional Climat Air Energie, notamment. Le 
{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ {ŜƛƴŜ-et-
bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ [Ŝ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ {ŀƎŜ όŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƭƻŎŀƭŜύΦ 

 

 Le SDRIF 

Objectif du SDRIF : maîtriser la croissance urbaine et démographique et l'utilisation de l'espace tout en 
garantissant le rayonnement international de cette région. 

Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ Υ 
Å corriger les disparités spatiales, sociales et économiques de la région 
Å coordonner l'offre de déplacement  
Å préserver les zones rurales et naturelles afin d'assurer les conditions d'un développement durable 

de la région 
Il détermine notamment :  
Å la destination générale de différentes parties du territoire 
Å les moyens de protection et de mise en valeur de l'environnement 
Å la localisation des grandes infrastructures de transport et des grands équipements 
Å la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, artisanales, 

agricoles, forestières et touristiques 
 
Rappel des éléments du SDRIF pour la commune de Charny : 
Carte de destination du SDRIF        Légende 

                   {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ : 

5ƻƴƴŜ ŘǊƻƛǘ Ł нр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ор ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀΦ [Ŝ t[¦ 
ǊŞǾƛǎŞ ƛƴǘŝƎǊŜǊŀ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-quartier, défini et 
validé dans le cadre de la déclaration de projet 
ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Ŝƴ нлмсΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ŎŜ 
cadre est de moins de 3,5 hectares. 

 Espace urbanisé à optimiser 

р҈ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLC 

Autres prescriptions du SDRIF : 

+ 10% de la densité humaine et de la densité de 
logements 
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 Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du Bassin Seine-Normandie 

! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŀǳŎǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  
Le Comité de bassin Seine-Normandie réuni le 5 novembre 2015 a adopté le SDAGE 2016-2021. Suite à cette 
adoption, le préfet coordonnateur de bassin a arrêté le 1er décembre 2015 le SDAGE et son programme de 
ƳŜǎǳǊŜΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ǊŜƴŘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5!D9 Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΦ 
Le programme de mesure du SDAGE 2016-2021 identifie les actions clefs à engager pour réaliser les objectifs 
environnementaux de la Directive cadre, en prenant également en compte les mesures réglementaires, les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
Le SDAGE 2016-2021 comprend 8 défis, 2 leviers, 45 orientations et 195 dispositions :  

1- « Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques, 
2- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques, 
3- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants, 
4- Protéger et restaurer la mer et le littoral, 
5- tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜΣ 
6- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides, 
7- Gérer la rareté de la ressource en eau, 
8- [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

  

¶ Levier 1 : « Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis » 

¶ [ŜǾƛŜǊ н Υ ζ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ η  

Le projet objet de la présente déclaration ainsi que sa réalisation sont déterminés en compatibilité avec ces 
grandes orientations :  

¶ Le règlement de la zone rendra obligatoire une gestion des eaux usées et pluviales respectueuse de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

o En ne permettant pas le rejet de matières polluantes dans le milieu naturel. Les eaux usées 
seront rejetées ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀǇǘŜ Ł ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 

o En imposant une gestion des eaux pluviales à la parcelle pour les plus grandes quantités 
ŘΩŜŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ [ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭƛƳƛǘŜǊŀ ƭŀ pollution 
induite dans les eaux pluviales. 

¶ [ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
applicables sur le secteur de projet rendront obligatoire une gestion des eaux respectueuse de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ En termes de préservation des zones humides, le secteur de projet ne concerne pas de zone identifiée 
ŎƻƳƳŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŀ 5wL99Φ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛǊŀ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
végétales invasives.  

¶ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ du SRCE (voir ci-après). 

¶ [ŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
 
À ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ 
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5. Lôhistoire de la commune 

Situé au milieu d'une grande plaine fertile, Charny, comme les villages voisins, attire très tôt les agriculteurs 
et, au début de notre ère, des villas gallo-romaines s'y implantent. Au Moyen Age, le territoire est partagé 
entre plusieurs fiefs, devenus depuis des exploitations agricoles : Beauvais, Maupertuis,ou Rabâches.  
 
Peu de temps après la fondation de leur ordre, les Templiers installent, à proximité du village, en un lieu 
nommé Soisy ou Choisy, une commanderie dont l'existence est attestée dès 1168. Charny vit à l'ombre de 
cette dernière et dans un acte de 1491, le village est même nomme Charny-lez-Choisy, Charny près de Choisy. 
 
Au XVème siècle, ce domaine consiste en « un beau bâtiment avec chapelle et quarante arpents (environ 15 
hectares) entourés de murs flanqués de neuf tourelles avec six cents arpents (environ 230 hectares) de terre 
aux alentours ». Après la suppression de l'ordre des Templiers, le  domaine revient aux hospitaliers de Saint-
Jean de Jérusalem (ordre de Malte}, il est ensuite vendu comme bien national durant la Révolution, puis le 
mur d'enceinte et les tourelles sont  détruits. Deux fermes, connues sous le nom de Choisy-le-temple, se 
partagent désormais les bâtiments et les terres de l'ancien domaine. 
 
Le président de la république Jules Grévy (Président de 1879-1887) habite, pendant quelques années, « le 
château », grande maison bourgeoise entourée d'un parc et située au centre du village. Par la  suite, un 
orphelinat et une maison  de retraite y sont installés. Créés par « l'entraide sociale des ouvriers et ouvrières 
des manufactures de tabacs de France », ils sont inaugurés, le 10 septembre 1925, par M. Cailloux, alors 
ministre des finances. L'institution disparaît au milieu des années 1950, et le bâtiment est acquis par la 
commune en 1992. 
 
Cinq grandes fermes et trois plus petites pratiquent encore une polyculture intensive, avec prédominance de 
céréales. L'élevage, autrefois très important, est complètement abandonné. Pendant près de quatre-vingt-
dix ans, une râperie, fermée dans les années 1950, transforme en jus les betteraves produites en plaine, 
avant de les envoyer par canalisation souterraine vers la sucrerie de Villenoy. 

5ŀƴǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-guerre, la commune devient progressivement une commune résidentielle périurbaine, avec le 
développement de plusieurs lotissements. Des équipements sont développés, et des commerces préservés 
malgré la disparition de nombreux établissements commerciaux à cette période dans la plus grande partie 
des petites communes. 
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A. DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 

1. Les données socio-démographiques 

  La population depuis 1962 (source INSEE 2013 et 2014) 

La commune comptait 1246 habitants en 2014 (614 hommes et 632 femmes, contre 589 hommes et 561 
femmes en 1999), soit une densité de 100 habitants au km2. Après une forte hausse entre 1990 et 1999, la 
population suit un rythme de croissance plutôt régulier entre les années 1999 et 2013, avec une croissance 
annuelle de 0,6%. En quatorze ans depuis 1999, la commune a gagné 100 habitants, contre 265 habitants 
entre 1990 et 1999. La population a gagné 365 habitants depuis 1990. 
 

 
 

  [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мфсу Ł 2014 

WǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭŘŜ 
migratoire, avec la construction de lotissements. Depuis les années 2000, avec la baisse du nombre de 
personnes par ménage, la décohabitation des jeunes qui quittent de le domicile parental, le solde migratoire 
est négatif ou égal à zéro. Ce sont donc uniquement les naissances, supérieures, plus nombreuses que les 
dŞŎŝǎΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
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Le solde naturel correspond à la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès au cours de 
la période. 

Le solde apparent des entrées-sorties correspond à la différence entre la variation de la population entre les 
recensements et le solde naturel. Il représente à la fois le solde des flux de population ayant affecté la zone 
(entrées moins sorties) et la différence de qualité entre les recensements. 

 

  La commune dans son environnement 

La commune de CHARNY appartient à la communauté de communes des Plaines et Monts de France. En 
2013, quand elle comptait encore les communes de Mitry-Mory, Claye-Souilly, Villeparisis, Thieux, 
Dammartin-en-Goële et les autres communes qui ont rejoint la CA de Roissy-Porte de France en 2016, sa 
population était de 113 032 habitants, avec une densité de 362,8 habitants par hectare.   
 
 

 Population en 2008 Population en 2014 Variation 2008 - 2014 (%) 

Commune 1201 1246 3,7 

CCPMF 106880 23839 -77,7 

Fresnes sur marne 653 758 16,1 

Gressy 920 883 -4,0 

Chauconin-
Neufmontiers 

2634 2990 13,5 

Département 1303702 1377846 5,7 

 
 

 Les jeunes et les seniors 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳƛǾŀƴǘ : 
 
La part des 0 - 19 ans  
---------------------------- = Indice de jeunesse  
La part des + de 60 ans  

 

1982 1990 1999 2008 2013 

3,01 3,71 2,62 1,95 1,66 

 
!ǇǊŝǎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝƴ мффл ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ мфун Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ 
de baisser de manière importante, ce qui reflète le vieillissement de la population et la baisse du nombre 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 
 
La commune abrite peu de personnes âgées. Les 58 habitants qui ont 75 ans ou plus ne représentent que 
3,1% de la population (3,1% pour 36 habitants en 1999) alors que cette proportion est de 5,5% dans le 
département (5% en 1999). Les 336 jeunes de moins de 20 ans représentent 27% de la population (en 1999 : 
29% pour 333 jeunes), à comparer à 28% dans le département (28,8% en 1999). 
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Entre 2009 et 2014Σ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ сл Ł фл ŀƴǎ ǉǳƛ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŎƻƳƳŜ 
en proportion par rapport aux 6 de 20 ans, 20-60 ans ou plus de 90 ans. 
{ƛ ƭΩƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ classe des 45-59 ans qui a le plus augmenté, 
les 30-пп ŀƴǎ ǊŜǎǘŀƴǘ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ǎŀ ǇŀǊǘ ǎΩŜǎǘ  ōŜŀǳŎƻǳǇ ǊŞŘǳƛǘŜ 
ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмоΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜΦ 
 
¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻ-quartier accueillant une nouvelle population, permis par la déclaration de projet et mise en 
compatibilité du PLU approuvée le 8 novembre 2011, devrait permettre à la fois de relancer la dynamique 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ 
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 Les ménages 

La taille des ménages (2,6 en 2014 contre 3,04 en 1999) est légèrement supérieure à la moyenne 
départementale (2,5). Après avoir été stable entre 1975 et 1990, elle décroît faiblement sur les 25 dernières 
années.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
L'évolution de la taille des ménages montre d'une manière générale une baisse du taux d'occupation liée à 
l'évolution structurelle des ménages : décohabitation, divorces, vieillissement de la population. Ceci a pour 
conséquence une hausse importante du nombre de ménages de deux personnes. A Charny, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜǇǳƛǎ мффл ŎƻǊǊŜǎǇond à la typologie familiale de jeunes 
décohabitants et de couples plus âgés sans personnes à charge. 
 
 

 La densité de population 

5ŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ urbanisé de référence (53,7 ha), la densité de population est de 24,7. 

 

 
ENJEUX :  
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦΣ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
périscolaire via la participation des familles dans la vie communale. Cela passe par la construction de 
logements plus petits et plus accessibles financièrement. 
Favoriser le maintien des personnes âgées dans la commune, ce qui peut passer par le maintien des 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŎŜ Ł ǉǳƻƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻ-quartier comprenant une 
maison de santé répond déjà. Cela correspond également à la construction de plus petits logements, dont 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ 
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2. Données générales sur les logements 

En 2014Σ ƭΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ п90 logements à Charny, dont 471 résidences principales.  

Parmi ces logements, 2,3%, soit 11 unités sont des logements vacants. Le taux de logements vacants est 
inférieur au taux de 6%, considéré comme nécessaire pour permettre une mobilité des résidents dans le parc 
de logements. 

11,2% des résidences principales, soit 55 unités sont des appartements, ce qui est particulièrement faible. 

Le parc est constitué majoritairement de grands logements, en 2012, près de 80% des logements de la 
commune étaient des grands logements comptant 4 pièces ou plus alors que 8% seulement des logements 
possédaient 1 ou 2 pièces.  

82,2% des occupants des résidences principales de Charny sont propriétaires de leur logement et 17,1% en 
sont locataires. En 2014Σ ƭΩLb{99 ŜǎǘƛƳŀƛǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мΣт҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜǎ I[a 
louées vides. Cela représentait 8 résidences principales. 3 résidences principales (soit 0,6% du parc) sont 
occupées gratuitement.  

Ainsi, aǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ŘŜ нлм4, il apparait que le parc de logements à Charny est très 
faiblement diversifié, avec une surreprésentation de grands logements occupés par leur propriétaire en 
résidence principale. Ces caractéristiques ne permettent pas aux jeunes décohabitants, aux personnes âgées 
seules ou aux jeunes familles de se loger sur la commune. 
 
 

 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du nombre et type de logements entre 1968 et 2013 

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 % 2014 % 

Ensemble 165 224 269 283 395 454 100 490 100 

Résidences principales 120 195 239 278 376 428 94,3 473 96,5 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

17 15 14 5 8 7 1,5 7 1,4 

Logements vacants 28 14 16 0 11 19 4,2 11 2,1 

 
[Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ǇƛŎ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ мфффΣ ǎΩŜǎǘ ǊŀƭŜƴǘƛ ŜƴǘǊŜ нлл9 et 2014. En 
нлмтΣ  ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǿƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƭŀ  ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ : projet de 
53 logements qui devraient être réalisés en 2017-2018Σ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
ƧǳǎǉǳΩŁ олл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩƛŎƛ р ŀƴǎ (117 logements). 

Le nombre de résidences secondaires tend structurellement à la baisse,  avec une tension sur le marché du 
logement qui favorise leur reconversion en résidences principales.  

/ŜǘǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ǉǳƛ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜ όнΣ1% en 2014 contre 
5,6% en 1982), réduisant la rotation du parc immobilier et donc la fluidité des parcours résidentiels. En termes 
Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜΣ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩǳƴe famille qui évolue pourra difficilement accéder à un logement de  
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 type différent dans la même commune. 

Les logements sont encore en grande majorité des maisons, 
avec un taux dΩŜƴǾƛǊƻƴ 88%, qui stagne depuis 2009, mais 
ŀǾŀƛǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл ǇǳƛǎǉǳΩen 1999, 
ce taux était encore de 96,3% de maisons dans le parc de 
logement communal. 
 
 
Le rythme de construction, était de 6 logements par an entre 1982 et 1990, puis de 12 logments par an entre 
1990 et 1999, ǇƻǳǊ ǊŜǾŜƴƛǊ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ т ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ entre 2005 et 2014 
(source : données Sitadel). Ainsi, entre 2005 et 2014, ce sont 14 logements individuels, 30 logements 
individuels en lotissement, et 21 logements collectifs qui ont été commencés. 
 
9ƴ нлмрΣ мл ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞǎ όŘŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нл ƭƻǘǎύΦ 
En 2016, 1 maison individuelle correspondant au lotissement cité ci-dessus, 53 logements collectifs en 
accession à la propriété et 12 pour de la location.  
Cela représente un rythme de construction de 76 logements en trois à quatre ans, soit environ 19 à 25 
logements par an. 
/Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Ǿŀ ǎΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞŎƻ-quartier, ƭŜǎ ммт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлнм όǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ 
entre 2015 et 2021). 
 

 Ancienneté du parc de logement 

La commune comprend 491 logements : 473 résidences principales et 7 résidences secondaires ou 
occasionnelles (au moment du recensement, 11 logements sont déclarés vacants). Le parc de logements est 
plutôt récent :          Seine-et-Marne CCPMF 

94 logements ont été construits avant 1945 (21.2%)  18.5%  12.1 % 
37 logements ont été construits entre 1945 et 1970 (8,3%) 18.7%  16% 
176 logements ont été construits entre 1970 et 1990 (39.6%) 36.5%  39.7% 
115 logements ont été construits entre 1990 et 2005 (25.9%) 19.2%  24.5% 
22 logements ont été construits entre 2005 et 2011 (5%) 7.1%  7.8% 
 

 2009 % 2014 % 

Maisons 404 88,4 431 87,8 

Appartements 46 10,1 55 11,2 
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 Le confort des logements et leur ancienneté 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ des 
logements : la plupart des résidences principales ont au moins une baignoire ou une douche et possèdent le 
chauffage central ou électrique. 
2 dossiers ANAH ont été faits depuis les années 2000. 
 

 Taille des logements 

La commune compte un nombre exceptionnellement haut de grands logements (5 pièces et plus). Ces 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǇŀǊŎΣ ǉǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ оу҈ Ŝƴ {ŜƛƴŜ-et-Marne ou 41% dans 
la CCPMF (2013). 

 
   2009 % 2014 % 

Ensemble 428 100 471 100 

1 pièce 16 3,7 19 4 

2 pièces 15 3,5 19 4 

3 pièces 62 14,4 63 13,3 

4 pièces 115 26,9 128 27,1 

5 pièces ou plus 220 51,5 243 51,6 
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Résidences principales selon le nombre de pièces            Nombre moyen de pièces des résidences principales 

 
La commune présente un déficit de petits 
logements, et peu de logements de taille moyenne, 
ce qui limite le maintien dans la commune de 
jeunes, ainsi que des personnes agées qui 
voudraient occuper un logements plus petit car plus 
facile à entretenir. Cela renchérit également le coût 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ 
chers. Le nombre de ces logemehnts a augmenté entre 2009 et 2014, mais reste encore insuffisant. Le projet 
ŘΩŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
les autres projets en cours. 
 

 wŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

 2014 2009 

  Nombre % 
Nombre de 
personnes 

Ancienneté moyenne 
d'emménagement en 
année(s) 

Nombre % 

Ensemble 471 100 1 236 15,3 428 100 

Propriétaire 388 82,2 1 053 16,9 353 82,6 

Locataire 81 17,1 180 6,8 69 16,2 

dont d'un logement HLM loué vide 8 1,7 15 3,4 6 1,4 

Logé gratuitement 3 0,6 3 38 5 1,2 

 
La grande majorité des habitants de la commune est propriétaire de son logement : 82,2 % des ménages. 
 

 Les logements sociaux 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ƭƻƛ {w¦Σ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƴŜ 
possède pas de commune de plus de 15 000 habitants (Saint-Pathus : 6000 habitants). 

Si la communauté de communes venait à évoluer et rejoindre une autre communauté de communes ou 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ǾƛǎŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ нр҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ƭΩƘƻǊƛȊon 
2025, avec des objectifs triennaux à remplir. 

Pour illustration, la commune comptant en 2014 autour de 480 résidences principales, la commune devrait 
compter 120 logements sociaux si elle devait respecter la loi SRU. 

 
En 2012, le parc de logement social ne concernait que 2,3% du parc de logement de la commune.  
Les logements sociaux permettent toutefois de contribuer à la lutte contre la crise du logement, permettant 
Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ƘŀōƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘΩȅ ŘŞƳŞƴŀƎŜǊΦ Lƭǎ ǇŜǊmettent par 
ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǇǊƛȄ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜΣ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ 
ŘŞŎƻƘŀōƛǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 
grand logement de continuer à vivre dans la commune.  

  

 2014 2009 

Ensemble des résidences principales 4,5 4,6 

maison 4,8 4,9 

appartement 2,2 2,2 
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En 2006, la réhabilitation du « Château » a permis la réalisation de 10 logements sociauxΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΨŀǳǘǊŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜǇǳƛǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ (réalisation 2017-2020) prévoit la réalisation 
de 40 logements ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ пс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀƛŘŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴΦ 

 
 

 5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ нт,1 hectares, sur les 53,7 ha de surface 
urbanisé du territoire et les 1256 hectares de la commune. 

!ǾŜŎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ нлмп ŘŜ пфлΣ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ му 
logements par hectare. 

 

 

 

ENJEUX :  

La ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
meilleure prise en compte du vieillissement de la population et des besoins des jeunes ménages 

La création de nouveaux logements permettra une diversification de la typologie des logements présents à 
Charny, et facilitera ainsi les parcours résidentiels : à chaque étape de la vie les Charnicois pourront plus 
facilement trouver un logement adapté à leurs besoins dans la commune. La commune devra ainsi prévoir 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ 
vieillissement de la population, et des logements accessibles pour les personnes à mobilité réduite. Les plus 
ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ 
ménages. Le PLU révisé permettra de poursuivre les objectifs qui étaient déjà ceux de la construction de 
ƭΩŞŎƻ-ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΣ avec une moyenne de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ taw όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜύΦ 

[ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
Il faut également anticiper le probable retour dans le champ de la loi SRU de la ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
contexte intercommunal, qui devrait ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
logements sociaux. Le niveau actuel de logements sociaux est très ōŀǎΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ тл҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
qui pourrait prétendre à ces logements au vu de leurs revenus. 
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3. Socio-économie 

  Population active et caractéristiques 

Parmi les 1 146 habitants de la commune, 610 personnes sont actives : 331 hommes et 279 femmes. Au 
moment du recensement, 45 de ces actifs cherchent un emploi et 561 travaillent. 
 
Parmi ces personnes qui ont un emploi, 43 exercent une profession à leur compte ou aident leur conjoint; 
les 518 autres sont salariées. Une petite minorité de ces actifs exerce dans la commune ; 506 personnes vont 
travailler en dehors. 
 

 Population de 15 à 64 ans par type d'activité 2009 2014 

Ensemble 828 855 

Actifs en % 77,1 81,8 

actifs ayant un emploi en % 73,7 76,7 

chômeurs en % 3,4 5,1 

Inactifs en % 22,9 18,2 

élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés en % 10,1 8,5 

retraités ou préretraités en % 8,2 6,9 

autres inactifs en % 4,7 2,8 

 

 
La population active ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ǉǳƛ Ŝƴ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ ǳƴΦ [Ŝǎ 
apprentis et les stagiaires en entreprises sont comptés dans la population active ayant un emploi. On 
distingue les salariés et les personnes non salariées ; ces dernières travaillent à leur compte ou aident un 
membre de leur famille dans sa profession. Le taux de chômage est la proportion dans la population active 
de personnes qui ont déclaré chercher un emploi. 
 
Dans la Communauté de Communes ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł от ŎƻƳƳǳƴŜǎ, le taux de chômage était de 7,5 
%. Dans le département, le taux de chômage était de 8,5 % pour 689 246 actifs en 2013. 
 
DǊŃŎŜ Ł ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘômage est 
particulièrement bas, avec seulement 5,1% de chômeurs dans la population active. 
 
La population en emploi compte 7% de non salariés, et une majorité des salariés avec des contrats stables 
(CDI ou fonction publique). 
Les temps-partiels sont toujours plus répandu chez les femmes que chez les hommes (près de 20% contre 
р҈ύΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎΣ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŜƴǘǊŜ мр 
et 24 ans à temps partiel. 
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Statut et condition d'emploi des 15 ans ou plus selon le sexe en 
2013 

Femmes % Hommes % 

Ensemble 332 100 333 100 

Salariés 320 96,4 297 89,2 

Titulaires de la fonction publique et contrats à durée indéterminée 281 84,6 271 81,4 

Contrats à durée déterminée 28 8,4 13 3,9 

Intérim 2 0,6 4 1,2 

Emplois aidés 0 0 0 0 

Apprentissage - Stage 9 2,7 9 2,7 

Non-Salariés 12 3,6 36 10,8 

Indépendants 5 1,5 19 5,7 

Employeurs 7 2,1 17 5,1 

Aides familiaux 0 0 0 0 

 
 

Salariés de 15 à 64 ans par sexe, âge et temps 
partiel en 2014 

Femmes 
dont % temps 
partiel 

Hommes 
dont % temps 
partiel 

Ensemble 318 19,8 292 5,5 

15 à 24 ans 29 27,6 28 28,6 

25 à 54 ans 246 17,1 231 2,6 

55 à 64 ans 43 30,2 33 6,1 
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Lieu de travail des Charnicois : 
 

Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un 
emploi qui résident dans la zone 

2008 
% 2013 % 

Ensemble 626 100 665 100 

Travaillent :     

dans la commune de résidence 62 9,9 69 10,4 

dans une commune autre que la commune de résidence 564 90,1 596 89,6 

 

 Les emplois 

 
Localement l'offre d'emploi reste limitée et concerne : 
- encore pour une part relativement faible le secteur primaire (activité agricole), 
- les emplois artisanaux qui ont été créés sur une petite zone d'activités au Sud-Ouest du bourg, 
- Les emplois commerciaux et de services liés au petit tissu artisanal et commercial implanté sur le centre 
ancien. 
 

 2008 2013 

Nombre d'emplois dans la zone 318 353 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 626 665 

Indicateur de concentration d'emploi*  50,8 53,1 

Taux d'activité parmi les 15 ans ou plus en % 69,2 71,5 

*L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi 
résidant dans la zone. 

 
 
 
 
Les échanges domicile-travail sont importants mais tout à fait habituels pour une commune rurale : 90 % 
environ des actifs travaillent en dehors de la commune. En 1999, les 2/3 travaillaient hors du département : 
plate forme aéroportuaire et Paris et sa banlieue. On peut estimer que cette part reste très importante. 
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 [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

La commune de Charny est une petite commune, qui compte au vu de sa taille un nombre important 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ : une dizaines de commerces, mais également des activités artisanales et 
industrielles insérées Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ sud-ouest du 
village. 
 
On distingue : 
 
* Le secteur primaire : CHARNY compte 5 fermes en exploitation. 
 
* Le secteur secondaire : il est surtout représenté par : 
. 2 entreprises de transports routiers 
Φ м ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ǎŀƭƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
. 1 entreprise de location vente bâtiments 
. 1 entreprise emballage parfum 
. 1 entreprise de travaux de conditionnement 
. 1 entreprise de cablage audio-visuel 
. 1 entreprise de transport 

. 1 entreprise de représentation de matériel de 
transport 
. 1 entreprise de mécaniciens auto 
. 2 entreprises de maçonnerie 
. 1 entreprise de peinture 
Φ м ǎƛǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 
 

 
* Le secteur tertiaire   : plusieurs commerces et services sont implantés sur CHARNY et ils sont implantés en 
majorité le long de la rue principale : 
. 1 boulangerie 
. 1 salon de coiffure et une activité de coiffure à domicile 
. 1 pharmacie 
. 1 entreprise de comptabilité 
. 2 cafés ς restaurants 
. 1 Tabac 
. 2 médecins généralistes 
Φ м ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ  
. 2 infirmières 
. Deux sages-femmes dont une échographiste 
. 1 kinésithérapeuthe 
. 1 ostéopathe 
. 1 psychologuqe 
. 1 hypnothérapeuthe 
. 1 sophrologue 
. 1 esthéticienne 
. 1 supérette 
 
La Poste est remplacée en 2017 par une agence postale communale. 
 
Il faut noter également un marché hebdomadaire le vendredi de 16 heures à 19 heures. 
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Définition  
Les activités présentielles ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ et 
de services visant la satisfaction des besoins de personnes présentes dans la zone, qu'elles soient 
résidentes ou touristes.  
Les activités non-présentielles sont déterminées par différence. Il s'agit des activités qui produisent des 
biens majoritairement consommés hors de la zone et des activités de services tournées principalement 
vers les entreprises de cette sphère. 
L'insuffisance de l'emploi local reste un facteur important de départ des jeunes actifs résidant dans la 
commune. 

La commune dans son environnement : 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ 
taille avec une offre modeste de services 
disponibles, la sphère productive 
représente une part plus importante que 
dans la CCPMF ou le Département. La 
part des activités présentielles de type 
services publics sont beaucoup moins 
représentées à Charny que dans le 
Département : 6,2% à Charny contre 
21,6%. 

Nombre d'établissements par secteur d'activité au 1er janvier 2015 Nombre % 

Ensemble 86 100 

Industrie 4 4,7 

Construction 16 18,6 

Commerce, transport, hébergement et restauration 21 24,4 

Services aux entreprises 25 29,1 

Services aux particuliers 20 23,3 

Établissements selon les sphères de l'économie au 31 décembre 
2014 

Établissements Postes salariés 

Nombre % Nombre % 

Ensemble 111 100 355 100 

Sphère productive 52 46,8 156 43,9 

dont domaine public 0 0 0 0 

Sphère présentielle 59 53,2 199 56,1 

dont domaine public 3 2,7 22 6,2 
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Tableau INSEE 2013 
 

 

 Revenus et pauvreté des ménages 

 2013 

Nombre de ménages fiscaux 467 

Médiane du revenu disponible par unité de consommation (en euros) 25 662 

 
Charny est une commune dont la population est en moyenne dans une situation financière plus 
confortable que dans le Département, sans pour autant être particulièrement être aisée. 
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 Potentiel financier de la commune : 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀǊƴȅ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƻȅŜƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
aux communes alentour (1082 euros par habitant en 2012), entre celles qui ont très peu de revenus 
en raison de la faiblesse de leur population et des activités installées, et celles qui sont très « riches » 
comme Compans, grâce à la présence de la zone industrielle de Mitry-Compans.  
 

 
 
 

 

ENJEUX : 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ [ŀ 
commune ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 
350 emplois. Les emprises libres à la prescription de la révision sont désormais occupées, permettant 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ dans la commune. [ΩŀǳƎƳentation de la population pourra peut-
şǘǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ  
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[ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǊŜǎǘŀƴǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎύΣ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ Ƴƻƛns aisés que la moyenne à 
/ƘŀǊƴȅ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-quartier demandent la prise en compte de besoins futurs. 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ [ŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘΩƻǊŜǎ-et-déjà une gare routière et plusieurs arrêts dans le village, à vocation plutôt 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ Ŝǘ ǎƻƛǊ ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǾŜƴƛǊ ŘŜ aŜŀǳȄΣ ŘŜ 
Claye-Souilly (mairie et centre commercial), de Mitry-Mory (accès ZI, mais aussi RER B et Transilien 
ligne K). 

Le maintien des commerces 

Bien que la concurrence des grands centres commerciaux auxquels peuvent accéder les Charnicois au 
cours de leurs trajets domicile-travail, Charny constitue un pôle intermédiaire de proximité qui doit 
être conforté poǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǊƛǎǉǳŜǊ ŘŜ ǎŜ ǊŀōƻǳƎǊƛǊΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
des espaces publics et accès aux abords des commerces sont des objectifs qui pourraient constituer 
une réponse à cet enjeux. 
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4. Les déplacements 

La Commune de /ƘŀǊƴȅ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ : 
- La commune est bordée de voies importantes: la RN3 (Paris-Meaux) en limite Sud du territoire, 

la RD 404 à l'Ouest (Claye/Souilly-Dammartin-en-Goële) et la RN 330 à l'Est (Meaux-Senlis) 
- Trois routes départementales traversent le territoire de CHARNY : la RD 139, la RD 129 et la 

RD 54. Elles forment ainsi un réseau routier local reliant CHARNY aux autres petites 
agglomérations urbaines voisines telles que: Messy, Le-Plessis-aux-Bois, Fresnes-sur-Marne, 
et Villeroy 

- Elle est desservie par 2 lignes de bus permettant de rejoindre Claye-Souilly et Mitry-Mory, les 
lycées, et une ligne vers Meaux (lycée) 

 Le réseau de voirie 

Le principal axe structurant de la commune est constitué par la rue de la Mairie et la rue Vigne Croix, 
sur lesquelles vient se greffer l'urbanisation ancienne. Ces petites artères sont complétées par un 
réseau plus important, qui s'étend vers le Nord et le Sud du territoire communal (RD 54) , puis vers 
l'Est et l'Ouest (RD 139 et RD 129). La RD 54 relie le village ancien à la propriété de Choisy le Temple 
(au Sud) et aux nouveaux quartiers pavillonnaires (au Nord). 

Certains de ces axes sont soumis à une circulation de transit dont la croissance pourrait s'avérer 
préoccupante pour la sécurité des habitants (RD 139 et RD 54) si aucun aménagement particulier 
n'était envisagé. Un emplacement réservé est inscrit au PLU de 2007 pour le contournement de la 
commune par le sud. 

A cette desserte en voirie, viennent s'ajouter quelques ruelles et sentes piétonnes, qui traversent 
surtout les poches non construites en bordure d'urbanisation, au Sud de la rue de Vigne Croix. Les 
nouveaux quartiers pavillonnaires ont une bonne desserte en voirie, avec des rues sinueuses et un 
réseau de forme très organique, avec toutefois un manque de liaison avec le centre ancien. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ wbоΣ ƭŀ wb оол Ŝǘ  ƭΩ!млп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ autoroutes.  

 

 Le stationnement 

[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ  : 24 ménages 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴ ƻƴǘ ǇŀǎΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ фоΣс ҈ ; 
dans le département, cette proportion est de 85.3 %. 
 

 2009 % 2014 % 

Ensemble 428 100 471 100 

Au moins un emplacement réservé au 
stationnement 

374 87,5 415 87,9 

     

Au moins une voiture 406 94,9 447 94,7 

1 voiture 158 36,9 160 34 

2 voitures ou plus 248 58 286 60,7 
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Le parc de stationnement :  
Mairie :   р ǇƭŀŎŜǎ  ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎΦ  
Salle polyvalente :  8  places matérialisées et 25 sur la place de l'église  sans marquage 
Ecole :    3 places  
Autres équipements :  6 places devant la pharmacie, 1 place réservées aux handicapés  sur le parking 

ŘŜ ƭŀ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΣ Ŝǘ м ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜ ǊǳŜ CI [ŀǾŀǳȄ 
En projet :  1 pl PMR ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ όsalle polyvalente) et 1 devant la cantine/garderie 
 
À destination résidentielle : estimation à 22 places  
Autres stationnement : estimation à environ 40 places 
 
Hiérarchisation de la voirie et stationnement : 
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Le stationnement résidentiel et aux abords des commerces est problématique dans toute la 
commune. 

Traversée des poids lourds 

5Ŝ ǇŀǊǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ tŀǊƛǎ-Charles de Gaulle, Meaux, ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ tŀǊƛǎΣ /ƘŀǊƴȅ ǎǳōƛǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ 
au sein de sa commune. Les voies les plus empruntées par ces derniers sont les routes 
départementales 139 et 54. Aussi, leur traversée occasionne des problèmes de circulation au sein du 
centre-bourg, et crée des problèmes de sécurité, notamment au croisement des départementales, et 
pour la circulation des piétons et des cycles. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŎŜ 
ǉǳƛ ƳŜǘ /ƘŀǊƴȅ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǉǳŀƴǘ 
au transit que cela occasionne. 

Les voiries traversant le bourg ne sont pas adaptées à ce type de circulation, qui plus est à un rythme 
croissant.  

Les emplacements réservés à destination de déviation sont conservés de façon à permettre, un jour, 
aux poids lourds de contourner les rues étroites du centre-bourg.  
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 Les transports en commun 

Charny possède une gare routière desservie par deux bus, pour la liaison entre les gares SNCF de 
Meaux et Mitry, et les lycées de Meaux, Mitry et Claye-Souilly. Le développement de ces transports 
facilitera les déplacements des citoyens et surtout des jeunes qui ont besoin dΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
sportifs et de culture. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ [D± 9ǎǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŜ ¢D± ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ tŀǊƛǎ 
Charles de Gaulle. Les gares RER ou Transilien à proximité sont celles de Mitry-Mory et Meaux, 
accessibles par le bus, et Esbly.  
 
Détail des lignes : 

¶ Lignes 17 et 19 vers la gare de Mitry-Claye 

 

 

 

 

 

 

¶ Ligne 777 vers Meaux : 

 
Source : site internet de Transdev pour le réseau vers la Gare de MITRY/CLAYE, site internet du CIF pour le 777 
vers Meaux 
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 Les déplacements piétons et cyclistes 

Accessibilité et sécurité des déplacements piétons 

Il existe quelques sentes pour les déplacements piétons, mais la commune est marquée par un réseau 
de voirie ou ancien avec des trottoirs souvent très étroits, ou récent avec un tissu pavillonnaire pensé 
davantage pour les automobiles que les piétons. Les aménagements les plus récents, comme 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻǊŘ-est de la commune en 2014, respectent les normes pour les personnes 
à mobilité réduite, avec des conditions de confort et de sécurité meilleure pour les piétons. 

La ruelle des flamèches fait partie des rues trop étroites dans la commune : la largeur y est insuffisante 
pour y réaliser un trottoir en entrée de rue (du côté de la rue Vigne-croix). 

Les rues principales qui accueillent les commerces sont également trop étroites pour accueillir la 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
riverains ou clients des commerces : rue de beauvais surtout, et la rue Vigne-Croix. 

Chemins ruraux 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ǊǳǊŀƭ Řƛǘ Řǳ ŦƻǳǊ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜ Ǌǳ Řǳ /ƻǳrset et son vallon, seul élement 
naturel qui présente une valeur paysagère dans la commune. 

Chemins existants : 

 

Chemins 
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Sentes et passages dans le tissu 
urbanisé : 

 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
spécifique à destination des vélos, 
hormis au sud ouest de la 
commune le long de la route de 
Fresnes (D54). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le PDIPR : 
Le Plan départemental des 
itinéraires pédestres et de 
randonnée vise à favoriser la 
découverte des sites naturels et de 
paysages ruraux en développant la 
pratique de la randonnée, la 
continuité des itinéraires et la 
conservation des chemins ruraux. 
Son objectif : la préservation du 
patrimoine des chemins et 
ǎŜƴǘƛŜǊǎΣ Ǿƛŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ 
ǊǳǊŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
réserve ou de rétablir les chemins 
ruraux aliénés ou supprimés. 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳǾǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ 
subventions du Conseil 
Départemental. 
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Extrait de la carte des aménagements cyclables en Ile-de-France (2016 - source : IAU-Idf) : 

 

Extrait du Schéma Départemental des Itinéraires Cyclables (2007 - en cours de révision) : 
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ENJEUX 

Amélioration de la sécurité des déplacements et gestion du stationnement. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǿŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ǉǳŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
des usagers. 

Le nombre de voitures en stationnement gênant, qui impacte la sécurité des déplacements, risque 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
communal, même si les gabarits de voirie et les comportements individuels sont des obstacles à une 
résolution définitive de ce problème. 

 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 
périurbaine 

Bien que la commune de Charny soit excentrée par rapport aux pôles urbains comme Meaux ou Claye-
Souilly, elle dispose néaƴƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ !ǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘŜǾǊŀƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎǊƻƞǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ aşƳŜ ǎƛ ŎŜƭŀ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ Řǳ t[¦Σ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ transport 7j/j 
et 24h/24 pourrait être utile à la commune, comme cela se fait dans le nord du département, pour 
ǊŜƭƛŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ wƻƛǎǎȅ-Charles-de-Gaulle. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƛǘŜǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƛtnernes à la commune, pour 
accéder aux commerces ou aux équipements de la commune, constituent une alternatives aux 
déplacements en voiture sur de courtes distances, qui génère des nuisances et encombrements, et des 
problèmes de stationnement. 

La réduction des vitesses constitue un enjeu de sécurité, ainsi que la réalisation de nouveaux itinéraires 
ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ƴŀƛǎ 
aussi pour les voiries principales dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
automobile dans la commune. 

[ΩŀƎƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Řŀƴǎ 
la commune. Celle-ci aurait intérêt à voir aménagée une déviation par le sud de la commune, évitant 
aux poids lourd de passer par des rues inadaptées. 

hǳǘǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
charnicoise. 
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5. Les équipements 

 Équipements ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊǳǊŀƭ : elle présente un niveau 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ǎŀ 
population :  
- une mairie,  
- une agence postale communale (bureau de poste fermé au 31.12.2016) 
- ǳƴŜ ŞƎƭƛǎŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Řƻƴǘ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǊŞƴƻǾŞ Ŝǘ ǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ 
village,  
- une salle polyvalente, 
- des équipements sportifs : 
 un stade avec deux terrains de football 
 deux cours de tennis dont un couvert 
 un dojo 
 
Dans la salle polyvalente sont tracés des terrains de basket-ball, de hand-ball, et de tennis. 
[ϥŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎϥŜŦŦŜŎǘǳŜ Ǉŀǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 
école qui comprend deux classes maternelles, une classe préparatoire, un cours élémentaire 2, un 
cours moyen 2. 
 
[ŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł /ƭŀȅŜ-Souilly (collège) et 
à Mitry Mory (lycée). 
 
    

Capacité des équipements à accueillir de nouveaux habitants 

Scolarisation : Il y avait en 2016 мрп ŞƭŝǾŜǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ŝƴ с ŎƭŀǎǎŜǎΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ нс 
élèves par classe en moyenne. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŀ ǘǊŝǎ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞŎǊǳ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 
des raisons du choix de créer un nouveau quartier (éco-quartier). 

¦ƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ нлмт Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ wǳǊŀƭΣ Ŝǘ ǳƴ 
préau modulable qui pourrait devenir une troisième classe si le besoin apparaissait. 

Autres équipements Υ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ όǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ 
ŦƻƻǘōŀƭƭΣ ǎŀƭƭŜ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘΣ ŘƻƧƻΧύΣ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎǊŝŎƘŜ όŜƴ 
projet). Un accueil de jour pour adultes handicapés (privé) devrait également voir le jour, et la 
commune envisage lŜ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ. 
 
Récapitulatif des projets : 

- 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ όн ŎƭŀǎǎŜǎύ 
- Nouveau bâtiment pour la mairie 
- Médiathèque 
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ aire de loisirs 

- Crèche 
- Accueil de jour pour adultes 

handicapés (privé) 
- Maison de santé (privé) 

 
ENJEUX : 
Le bon équilibre entre financement de nouveaux équipements et population qui utilise ces 
équipements. Au vu des équipements et exiǎǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ ƘƻǊƳƛǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳŜ ƭŀ 
commune pourrait accueillir.  
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 Les équipements techniques 

Eau potable 

L'alimentation en eau s'effectue par un forage situé sur la commune de CHARMENTRAY et qui assure 

un pompage de 50 m3/heure pour Charny. 

 

[Ŝ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ ŘϥǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ мллл Ƴ3, situé au Nord Est du village 

et suffisant pour les besoins actuels. L'exploitation de ce réseau d'eau est assurée par  la S.A.U.R  de 

La Ferté-sous-Jouarre. 

 

La distribution de l'eau est ensuite assurée par un réseau en canalisation de diamètre 150 sur les 

quartiers récents, et de diamètre plus petit sur le bourg ancien. 
 
 

Assainissement 
Le réseau collectif dessert la totalité du village, doté d'un système unitaire sur les parties anciennes, 
et d'un système séparatif sur les quartiers pavillonnaires plus récents. Par contre, la propriété de 
Choisy le Temple n'est pas raccordée à ce réseau.  
 
Les eaux usées sont traitées par la station d'épuration qui présente une capacité de 1500 
équivalents/habitant, implantée Sud-Est du bourg et qui satisfait les besoins actuels. Ce réseau est 
géré par la SAUR. [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳtilisée en 2016 à environ 70% de sa capacité. 
 
[Ŝ Ǌǳ ŘŜ /ƻǳǊǎŜǘ ǎŜǊǾŀƛǘ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ 
pour les derniers lotissements, (deux le long de la route de Villeroy), ainsi que des chaussées-réservoir 
(Clos Elodie par exemple). Une gestion des eaux de pluies à la parcelle est exigée pour tous les projets, 
et pour les nouveaux secteurs urbanisés, la mise en séparatif des réseaux d'assainissement est 
impérative.  
En outre, la rétention des eaux de ruissellement est imposée sur l'urbanisation d'ensemble de façon à 
ne pas aggraver les phénomènes d'accumulation instantanée dans les fossés et rus. 
 
[Ŝ ŦŜǊƳŜ ŘŜ /Ƙƻƛǎȅ ƭŜ ¢ŜƳǇǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŞōǳǘ нлмуΣ Ŝǘ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ 
collectives est en cours par la CCPMF. 
 
 

Ordures ménagères 
Les déchets ménagers sont collectés 2 fois par semaine par un prestataire et traités à l'usine de 
Monthyon du SMITOM. 
 

Les déchets verts sont collectés en saison une fois par semaine. Les encombrants sont ramassés tous 
les 3  mois et il existe trois bornes à verre.  
 

Le Syndicat Mixte Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères (SMITOM) couvre tout le 
Nord de la Seine-et-Marne soit 187 communes. 
Il assure le traitement des déchets ménagers et la collecte sélective (en porte à porte pour les déchets 
ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾŜǊǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ 
réseau de déchetterie). La compétence  « collecte sélective » a été transférée aux adhérents au 1er 
janvier 2005. 
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Le centre de traitement comporte douze déchetteries dont cinq accueillent les DMS; trois stations de 
transfert; centre intégré de traitement baptisé "centaure 77" situé à Monthyon et comprenant :  

¶ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŦƻǳǊǎ 

¶ une unité de compostage 

¶ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ 

¶ une plate-forme de démembrement des encombrants 

¶ une plate-forme de réception du verre  
En outre, sont prévus :  
- la création d'un centre de transit à Claye-Souilly permettant de compacter les déchets avant de les 
faire parvenir au centre de traitement de Monthyon . 
 
Le centre technique de Villeparisis accueille les résidus ultimes de classe 1. 
 
 

Les carrièǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜment des déchets   

Situation actuelle  

Le site repris en 1986 par la société REP est implanté au Nord de la commune de FRESNES-SUR-MARNE 
et au Sud-Ouest de la commune de CHARNY. 

Le périmètre actuellement autorisé par l'arrêté préfectoral du 12 juillet 1995 s'étend sur environ 210 
hectares. Il permet le traitement, la valorisation ou le stockage de déchets au moyen de plusieurs 
installations. 

Ce périmètre comprend principalement : 

Le long de la route nationale 3 (PARIS-MEAUX) 
- Cette partie comprend des équipements de gestion des déchets et de gestion du site : 
- l'accès au site depuis la route nationale 3 ; 
- l'aire de réception et de contrôle des déchets comprenant les ponts-bascules, les bureaux 

et un quai de rupture couvert ; 
- une installation de tri sélectif de déchets industriels banals et commerciaux ; 
- les installations de gestion du site comprenant notamment une installation de captage du 

biogaz émis par les déchets, une centrale thermique de production d'électricité par 
brûlage du biogaz, des installations de brûlage du surplus de biogaz et une installation de 
traitement des lixiviats ; 

- une installation de traitement de matériaux de carrière ; 
- des installations de gestion des eaux pluviales de ruissellement du site (bassins de 

rétention) ; 
- des aménagements de réduction d'impacts (traitements paysagers, merlons...). 

 

Secteurs remis en état final 

Au Nord du secteur précédent, les terrains ont été exploités en décharge et les zones de dépôts de 
déchets ont été remises en état (plantations réalisées) ou sont en cours de remise en état. Le biogaz 
issu de la fermentation des déchets est capté puis brûlé ou valorisé dans les installations d'élimination 
ou de valorisation citées précédemment. 

Secteurs en cours d'exploitation et restant à exploiter 

Au Nord des terrains précédents, ainsi que sur une petite partie Ouest du périmètre actuellement 
autorisé, la mise en dépôt de déchets ménagers et assimilés est en cours. Cette mise en dépôt est 
réalisée après extraction d'une partie des matériaux du sous-sol, matériaux composés principalement 
de sables et grés et après mise en place de plusieurs dispositifs de protection du sous-sol vis-à-vis des 



PLU COMMUNE DE CHARNY - RAPPORT DE PRÉSENTATION  

Cabinet DML | Rapport de présentation ς APPROBATION ς  mars 2018 51 

 

risques de pollution par les déchets. 

Ce secteur comprend également une zone où sont implantées des installations liées à la gestion des 
matériaux de carrière et des déchets (centrale de malaxage, installation de broyage de déchets, zone 
spécifique amiante, plate-forme mâchefers). 

La partie Nord du périmètre actuellement autorisé est en cours d'exploitation de carrière en vue de la 
préparation des terrains pour la réception de déchets ménagers et assimilés : secteurs en cours 
d'extraction de sables et grés et secteurs en cours de diagnostic archéologique préalable à la réalisation 
du décapage puis de l'exploitation des sables. 

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 

La mise en dépôt des déchets ménagers et assimilés est réalisée dans des conditions 
environnementales et techniques très strictes, fixées notamment par la réglementation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement et par l'arrêté ministériel modifié du 9 
septembre 1997 relatif aux installations de stockage de déchets ménagers et assimilés. 

Exploitation de carrière 

Préalablement à la mise en dépôt de déchets, les terrains sableux sont exploités en carrière. Cette 
exploitation permet d'aménager des casiers et de disposer de matériaux nécessaires à la gestion et à 
la remise en état final des terrains. La profondeur de l'exploitation est fixée en fonction des plus hautes 
connues de la nappe phréatique sous-jacente.  

Les conditions d'exploitation des terrains en carrière sont fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation 
et par l'arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations 
de premier traitement des matériaux de carrières. 

Mise en dépôt de déchets ménagers et assimilés 

L'aménagement des casiers pour la réception de déchets consiste en la mise place de barrières de 
sécurité pour protéger le sous-sol des risques de pollution par infiltration d'eaux pluviales (qui forment 
en fond de casier les lixiviats). Deux barrières sont réalisées, l'une avec des matériaux naturels peu 
perméables type argiles ou marnes, la seconde au moyen d'une membrane en polyéthylène haute 
densité. 

En fond de casier, un réseau de drainage destiné à collecter les lixiviats est mis en place dans un 
matériau drainant type sable. 

La mise en dépôt des déchets dans le casier est réalisée progressivement, par alvéole, limitant la 
surface exploitée en décharge. Les déchets sont mis en place sur de faibles hauteurs, sont fortement 
compactés et sont régulièrement recouverts d'une mince couche de sable. Au fur et à mesure de la 
progression des déchets, un réseau de captage du biogaz est mis en place. 

 

Gestion pendant l'exploitation de l'installation de stockage 

Les déchets entrant sur le site sont strictement contrôlés (origine, nature, tonnage, identité du 
transporteur et du producteur du déchet, détection de radioactivité, information préalable par le 
producteur de déchets, certificat d'acceptation préalable dans le cas où des critères sont fixés...). 

Avant mise en dépôt, les déchets sont déversés dans un quai de rupture permettant notamment un 
contrôle visuel et la limitation de la circulation aux seuls engins d'exploitation du site. Les déchets 
industriels banals et commerciaux font l'objet d'un tri sélectif pour extraire avant mise en dépôt la part 
valorisable. 
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Les lixiviats récupérés en fond de casier sont pompés ou collectés gravitairement vers une installation 
spécifique de traitement. Le circuit des lixiviats est totalement indépendant de la gestion des eaux 
pluviales de ruissellement du site. Celles-ci n'entrent pas en contact avec les déchets et sont collectées 
séparément dans des bassins de rétention. Elles sont réutilisées pour l'entretien du site. 

Le biogaz capté est pompé vers une installation de production d'énergie électrique. Le surplus est brûlé 
dans des torchères. 

A chaque étape du processus (réalisation des barrières de sécurité, production d'électricité, captage 
et traitement du biogaz et des lixiviats, collecte des eaux pluviales...) des contrôles fixés par l'arrêté 
d'autorisation et l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié sont réalisés. 

 

Gestion après remise en état des casiers 

Après remplissage des casiers avec des déchets, une couverture finale est réalisée avec des matériaux 
de carrière et un profil pédologique est reconstitué avec les terres de décapage collectées séparément 
pendant l'exploitation de carrière. Le modelé final et les formations végétales reconstituées sont fixés 
par l'arrêté préfectoral d'autorisation. Il résulte des études réalisées lors de l'élaboration de l'étude 
d'impact et intègrent les exigences liées aux sensibilités paysagères, à la gestion des écoulements 
superficiels, aux formations végétales reconstituées, aux contraintes techniques et économiques... 

Les lixiviats, le biogaz issus des casiers achevés et les eaux pluviales de ruissellement font l'objet d'une 
surveillance régulière et les traitements spécifiques décrits précédemment sont poursuivis si 
nécessaire pendant une période de 30 années après la fin de l'exploitation des casiers. 
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B. É¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
 
Le territoire communal (1 254 ha) est dominé par les terres cultivées, qui couvrent près de 85 % de sa 
ǎǳǊŦŀŎŜ όфр҈ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ нллтύΦ  [Ŝǎ млрл Ƙŀ Ŝƴ нлмн όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ah{ L!¦ ǎƻƴǘ 
principalement affectés à l'exploitation céréalière.  
 

1. Relief et hydrographie 

La commune s'étend sur un plateau dont l'altitude oscille entre 119 m au Nord et 71 m au Sud-Ouest 
déclinant progressivement vers la Marne qui coule plus au Sud. L'impression d'horizontalité domine, 
même si le territoire communal est animé par endroit de microreliefs : faux-plats, creux, talus, petites 
buttes. 
La commune est dépourvue de cours d'eau de surface importante. Seul le ru de Courset creuse le long 
de la limite communale Est un petit vallon. 
 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀǊƴȅ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜ plateau de la Plaine de France. Le village est par conséquent 
ǇƻǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǘǊŝǎ ϦƭƛǎǎŜϦ Ł ǇŜƛƴŜ ŜƴǘŀƛƭƭŞ ǇŀǊ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ /ƻǳǊǎŜǘΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ 
bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммф ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ Ŝǎǘ ƭƛŞ au ru en partie 
{ǳŘ 9ǎǘ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тм ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 
 
[ŀ ŦŀƛōƭŜ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ ŀ ŎǊŞŞ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǘǊŝǎ ƭƛǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ 
parcelle est occupée et seul le ru laisse entrevoir un côté sauvage sur son linéaire. 
 



PLU COMMUNE DE CHARNY - RAPPORT DE PRÉSENTATION 

54 Cabinet DML | Rapport de présentation ς APPROBATION ς  mars 2018 

 

5Ŝ ŎŜ ŦŀƛōƭŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ǘǊŝǎ ǇƭŀǘŜ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ǾƛǎǳŜƭ ŀǾŜŎ ƭŜ 
lointain. 
 
En partie Sud-Ouest de la commune, le relief est en revanche très modifié. Ce changement est le 
ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳx du sous-ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΦ [ŀ ŦƻǊƳŜ ǇǊŜǎǉǳŜ ŎŀǊǊŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƎƛƎŀƴǘŜǎǉǳŜ Ŝǎǘ 
ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǘǊŝǎ Ǉƭŀǘ Ŝǘ ǘŜƴŘǳΦ /Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ CǊŜǎƴŜǎ ǎǳǊ aŀǊƴŜ Ŝǘ /ƭŀȅŜ {ƻǳƛƭƭȅΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
au sens large et non en fonction des limites communales 

 
La carte ci-avant, montre la quasi-ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ǎŜǳƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
naturel de cet élément indispensable à la vie est le ru de Courset. Ce ru prend naissance au Nord du 
territoire, longe une partie de la limite communale Est pour rejoindre la Marne au niveau de la 
commune voisine de Charmentray. Lƭ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǉǳŜ ƭƻǊǎ Řǳ débordement des étangs situés en 
amont, dans la commune de Villeroy. 
 
[Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞ ŀǳ {ǳŘ-Ouest est totalement artificiel et encaissé dans les mouvements de terre 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛǘǳŞŜ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΦ 
 
Le relief qui a été décrit en amont est le résultat de cette absence. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŞǘƻƴƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŀǊ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ǳǘƛƭƛǎŜǊ 
ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ /ΩŜǎǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΦ 
 
[Ŝ ƴƻȅŀǳ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǉǳΩŁ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ Řǳ ōƻǳǊƎ 
en témoignent. 
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2. Composition géologique du sous-sol 

Les caractéristiques géologiques locales sont très homogènes sur l'ensemble du territoire communal 
de CHARNY. 

Celui-ci s'appuie en effet sur l'assise structurale des calcaires de St Ouen, formation géologique épaisse 
(10 mètres environ), régulière, et relativement perméable. 

Cette formation est recouverte, sur l'ensemble du plateau d'épaisses couches limoneuses, très 
bénéfiques à la culture céréalière. 

Cette composition à quasiment 100 % limoneuse confère aux sols de CHARNY une bonne perméabilité 
et ne pose pas de problèmes particuliers pour les travaux de génie civil et de drainage. 
 

 
 
 

  



PLU COMMUNE DE CHARNY - RAPPORT DE PRÉSENTATION 

56 Cabinet DML | Rapport de présentation ς APPROBATION ς  mars 2018 

 

3. Occupation du sol et paysages 

Le paysage naturel est dominé par les terres cultivées. Le sol limoneux et l'absence de relief favorisent 
le déploiement de la grande culture, spécialisée dans les productions céréalières et betteravières. 
 
Ce rôle localement prépondérant de l'activité agricole est attesté par la présence sur la commune de 
5 fermes en exploitation dont 4 s'inscrivent dans le village. 
 
L'absence de boisement sur le territoire communal, la platitude du relief, et l'absence d'autres 
obstacles visuels, créent des paysages ouverts sur des panoramas larges et lointains. Les vues buttent 
au Nord sur les Monts de Goële et au Sud sur les coteaux de la Vallée de la Marne; Aussi, les 
constructions (village, bâtiments industriels et agricoles) et les moindres ouvrages (lignes électriques, 
talus, silos) possèdent-ils un impact visuel important dans le paysage. 
 
À l'Ouest du territoire, un seul ensemble vient s'imposer dans le paysage : le corps de ferme de Choisy-
le-Temple, constituant le seul groupe de constructions situé complètement à l'écart du village. 
 
On note enfin en bordure Sud-Ouest des limites communales, l'existence d'une importante activité de 
stockage et d'enfouissement des résidus urbains déployée sur les communes de Fresnes-sur Marne et 
Claye-Souilly. Un projet d'extension de cette activité est actuellement envisagé et qui concernerait 
pour l'essentiel le territoire de CHARNY. 
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4. Les continuités écologiques 

La commune est faiblement pourvue en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΨŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
9ƭƭŜ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 
régional de Cohérence écologique 
aucun réservoir de biodiversité ou 
ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale. 
Le ru du Courset et les éléments 
végétaux de la commune constitue 
néanmoins une trame importante à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. Les espaces en eau 

[Ŝ Ǌǳ Řǳ /ƻǳǊǎŜǘ ǇŀǎǎŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǾƻƛǊ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-dessus), constituant pour une partie la limite 
naturelle avec la commune de Villeroy. 

Le ru du Courset est alimenté par une source située sur Villeroy au Nord de Charny.  Il est néanmoins 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŞ ŀǳ {w/9 ŎƻƳƳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊΦ Toutefois, une procédure par la 
ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ 
agricoles de Seine-et-Marne (FDSEA77), est en cours afin 
de déterminer avec précision la fonction réelle du ru de 
/ƻǳǊǎŜǘΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  
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6. La qualit® de lôeau 

[Ŝ Ǌǳ Řǳ /ƻǳǊǎŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau environnant est considérée comme 
moyenne, médiocre voire ƳŀǳǾŀƛǎŜΦ [Ŝ Ǌǳ Řǳ /ƻǳǊǎŜǘ ǇǊŜƴŀƴǘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ±ƛƭƭŜǊƻȅΣ ƴΩŞǘŀƴǘ ƭŜ ǊŞŎŜǇǘŀŎƭŜ 
ŘΩŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎŜǎ 
eaux sont potentiellement de qualité médiocre. Les eaux pluviales de la commune ont pour exutoire 
le ru de Courset mais en cas de trop plein uniquement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ  ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŝǎǘ ōƻƴƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ Şǘŀǘ 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ satisfaisant. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƳşƳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜΣ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau. 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Υ Ŝŀǳ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ŝŀǳ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
de qualité, presentant une teneur en nitrates elevee, eau très calcaire (ne présente pas de risque pour 
la santé), moyennement fluorée, et conforme également pour la présence de pesticides (source ARS, 
données 2015). 

  

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ нлмл όŜȄǘǊŀƛǘύΣ ƛǎǎǳ Řǳ 
SDRIF, 4. Evaluation environnementale, p.123
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7. Les boisements et éléments végétaux verticaux 

La planéité du territoire engendre un paysage de cultures et non de boisements ; ces derniers étant 
beaucoup plus liés aux coteaux. 

Les principaux espaces boisés sont des vergers, des parcs et plantations liés aux grandes propriétés.  

Dans ce paysage de plateau, les arbres isolés ou les alignements, quand ils sont judicieusement plantés, 
soulignent le léger relief et révèlent les lieux. 

 

 
 
Les éléments de la « trame verte locale » font le plus beau travail avec ce type de relief et de paysage. 
Sur Charny, il en existe et il est important de les reconnaître afin de les conserver. Leur légèreté et leur 
éparpillement dans un paysage si grand en font des éléments vulnérables et pourtant si importants. 
Ils permettent de donner une échelle à ces espaces immenses, et de trouver des repères verticaux qui 
jalonnent le paysage. 
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Les alignements de la ferme de Choisy 
Ces alignements viennent chercher les passants au bord des 
routes et surtout tracent des lignes sur le plateau. Ils 
dessinent et révèlent le relief de ces paysages relativement 
plat. Depuis le lointain Τ ƛƭǎ ǎŀǾŜƴǘ ǊƛǾŀƭƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳƳŜƴǎƛǘŞ 
du plateau et donnent ainsi de très bons repères. 
 
[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ bƻǊŘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜǎ tilleuls qui 
doivent être reconnu comme éléments du patrimoine. 
[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ {ǳŘ 9ǎǘ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƎƛƎŀƴǘŜǎǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƳŞǊƛǘŜ 
également un respect pour leur beauté. Son implantation en 
ŎƻƴǘǊŜ ōŀǎ ƭŜ ƭŀƛǎǎŜ ǳƴ ǇŜǳ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇƭŀǘŀƴŜǎ 
qui gravissent le relief vers le Sud. 
 
 
 
 
 
Les saules blancs et petits bosquets 
{Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ Ǌǳ ŘŜ /ƻǳǊǎŜǘ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘƛǎǇŜǊǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ǎƻƴt des 
éléments très importants pour ce paysage de plateau. En effet, ils ponctuent et donnent des repères 
indispensables. Souvent, ils ont été taillés ce qui leur donne une silhouette un peu en boule. Cette 
silhouette rondelette permet de les identifier et ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōƛŜƴ ƭƻƛƴΦ  
 
Ces saules blancs sont traditionnels de la région, et bien sûr très 
présents dans la vallée de la Marne. La Seine et Marne est 
accompagnée de ces arbres. Les essences indigènes et leurs 
utilisations traditionnelƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ 
régionale. 
 
 

 

[Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
constituant des relais et refuges pour la faune et la flore dans leur diffusion. 
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8. Les espaces et lôactivité agricole 

Le plateau, les cultures et le silo.  
Le plateau de la Plaine de France dans cette partie est essentiellement lié aux céréales et à la betterave 
sucrière. Le faible relief est une des raisons de cette implantation, en effet, il permet la création de 
parcelles très grandes et "mécanisables".  La qualité des sols sur le plateau est également très 
importante pour ce type de culture. Sur la commune, la présence de limons des plateaux favorise la 
céréaliculture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
  



PLU COMMUNE DE CHARNY - RAPPORT DE PRÉSENTATION 

62 Cabinet DML | Rapport de présentation ς APPROBATION ς  mars 2018 

 

Les parcelles immenses composent un damier régulier qui chaque année, change sa composition et 
ƳŜǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǘŜƭ ƻǳ ǘŜƭ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜΦ /Ŝǎ variations 
perceptibles pour celui qui sait les observer sont une richesse de ces paysages. Leur soi-disant 
ƳƻƴƻǘƻƴƛŜ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Ǉƭǳǎ ŎƘŀƴƎŜŀƴǘŜ ǉǳŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ŀǳǘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ǎΩƻǇŝǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴΦ 
 
/Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛƳƳŜƴǎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 
ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ  ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ Ŝǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŀōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǾǊŀƛ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊ 
à pied peut se sentir un peu perdu dans cette immensité, mais ce type de paysage est aussi et surtout 
le meilleur observatoire du ciel et de sa relation avec la terre. Le ciel laisse ici apparaître toutes ses 
humeurs et les étale sur ce plateau. Il est donné au promeneur la possibilité de profiter de cette 
rencontre entre le ciel et la terre, impossible à observer en milieu urbain. 
 
Pour donner encore plus de profondeur à ce paysage tendu, il 
Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩȅ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ ǉǳƛ ƭŜ 
jalonnent et créent des évènements. Ces verticalités qui sont 
indispensables à la beauté des plateaux peuvent aussi être des 
éléments défigurants. La moindre intervention humaine doit 
être faite avec précaution car visible de nombreux points.  
 
 

Le silo à blé visible depuis tout le territoire est bien sûr, une 
de ŎŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ très grande majorité des 
ǎƻƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƳŀǎǉǳŜǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
donc préférable de le mettre en valeur et de le laisser veiller sur les champs. Depuis le lointain ; il est 
ƭŀ ǎŜƴǘƛƴŜƭƭŜ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ {ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

 
 
Les vergers 
Aux abords du village persistent ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΦ Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƭƛŎŀǘ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘΦ 

Anciennement les villages étaient entourés de fruitiers en périphérie. Ces arbres étaient plantés en 
fond de parcelles, au-delà de la maison et du potager. Ils formaient ainsi un cordon autour des jardins 
et une lisière entre ces derniers et les cultures. Cette limite était composée de végétaux laissant passer 
le regard, ainsi une certaine transparence et fluidité permettaient au regard de percevoir le dos du 
bourg au travers de cette dentelle. 

 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ōŃǘƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŀ ŜƴƎƭƻǳǘƛ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŀƴǎŀƴǘŜ ŀǳ 
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ǇǊƻŦƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǾŞƎŞǘŀƭ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǘƘǳȅŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ [Ŝǎ 
cultures viennent mourir de façon très brutale sur ces murs souvent très hétérogènes. 
 
Une tradition régionale consistait également à palisser des poiriers sur les façades. On plantait ces 
ŀǊōǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƧŜǳƴŜ ŎƻǳǇƭŜ ŜƴǘǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ /Ŝǎ ǇƻƛǊƛŜǊǎ ƻƴǘ ōƛŜƴ ǎǶǊ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇŀǊǳǎΣ ǇŀǊ 
manque de connaissance pour les entretenir ou par changement de mode. Ces arbres poussaient le 
long des murs de façade et changeaient ainsi complètement le visage des rues. 
/ŜǘǘŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛǎǇŀǊǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ 
différente Ł ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦƻǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
 
Les exploitations agricoles : 
La commune compte 5 exploitants et corps de ferme installés sur son territoire : 
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9. Les zones humides 

 
Les zones humides ont différentes fonctions selon le milieu humide :  

- Fonctions hydrologiques : elles sont comme des « éponges naturelles » qui absorbent, 
ǎǘƻŎƪŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜŀǳΦ  

- Fonctions physiques et géobiochimiques : elles sont aussi des « filtres naturels » des 
bassins versants qui reçoivent des matières minérales et organiques, les emmagasinent, 
ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊƴŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

- Fonctions écologiques : les conditions hydrologiques et chimiques permettent un 
développement extraordinaire de la vie dans les milieux humides.  

[ŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛnconstructibilité Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; de 
plus, elles sont repérées sur une cartographie en annexe, une étude en amont de tout projet pour 
avérer ou non de la présence de zone humide est obligatoire.  

Les zones humides sont des zones 
particulièrement riches en tant que 
milieu écologique, et ont souvent été 
altérées voir détruites par 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŞŘƛǘŞŜ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
compte uniquement : des zones classées 
3 :  « zones pour lesquelles les 
informations existantes laissent présager 
une ŦƻǊǘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
zone humide, qui reste à vérifier et dont 
les limites sont à préciser. » 
Ces zones sont éloignées des zones 
urbanisées, elle ne présente donc pas 
ŘΩŜƴƧŜǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƘƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
bâtiments agricoles. 
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10.  ZNIEFF et espaces naturels à préserver 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 
par des espaces naturels 
particulièrement riches ou 
fragiles. En revanche, des 
communes proches recensent 
des ZNIEFF de type 1 et 2 (vert 
foncé et vert pale) et au sud de le 
site Natura 2000 des boucles de 
la Marne, qui affecte par 
exemple la commune de 
Charmentray.  
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11. Paysage et données environnementales en milieu urbain 

 Implantation et parcellaire 

Le village est implanté à une hauteur moyenne sur son territoire, mais le relief étant très plat, sa 
position vis-à-vis de celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜǊƻȅΦ /ŜǘǘŜ ǎƛƳƛƭƛǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ ǎŀƴǎ 
doute pas le fruit du hasard et il est presque certain ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜΦ 
[ΩŜŀǳ Şǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΦ 
 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
anciennes est également à 
relever, en effet la majorité suit 
la rue principale qui elle-même 
suit un chemin de faible pente. 
La traction animale imposait ici 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘŝǊŜ 
principale. À ceci il faut ajouter 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ 
exposée au soleil. 
 
En revanche, les constructions 
plus récentes ont formé un 
essaim informe et sans lien au 
sol et aux usages 
 
 
 
 
 
 
 
Il est à noter le rayonnement 
du dessin des parcelles depuis 
le bourg. Elles suivent les 
routes et chemins qui irriguent 
ou irriguaient le bourg. 
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 [Ŝ ōƻǳǊƎΦ /ǆǳǊ ŀƴŎƛŜƴΦ 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ 
régionale 
 
[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /ƘŀǊƴȅ Ŝƴ ǎƻƴ ŎǆǳǊ Ŝǎǘ 
marqué par une architecture 
traditionnelle. Celle-ci est 
malheureusement maltraitée et se 
trouve dénaturée petit à petit. En effet 
ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ 
connaissances, les habitants font 
souvent des restaurations et des 
modifications qui effacent les 
caractéristiques typiques de cette 
architecture. 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ 
autant de composants qui font le visage des villages traditionnels.  

Les bâtƛƳŜƴǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ǊŜȊ ŘŜ 
ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳōƭŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇƛŜŘ ŘǊƻƛǘΦ 
Les bâtiments sont implantés en limite de propriété, très souvent en 
alignement sur rue. La façade est souvent sur rue, mais de nombreux 
ǇƛƎƴƻƴǎ όǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŀǾŜǳƎƭŜύ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜΦ [Ŝǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ 
parfois autour de cours communes, typiques de la région. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les matériaux utilisés proviennent du sol qui les porte. Les façades étaient enduites de plâtre lissé et 
parfois badigeonné de chaux teintée (jaune, ocre rouge, ocre orange) pour les habitations et pour les 
façades de bâtiments fonctionnels, le plâtre était passé en enduit grossier à pierre vue. Les façades en 
plâtres sont souvent remplacées par des enduits plus solides, mais malheureusement elles perdent ces 
couleurs qui ne sont pas réservées au Sud. Les enduits modernes proposent des teintes et des finitions 
se rapprochant de celƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴƻǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 

Les toitures étaient couvertes de petites tuiles plates. Les ouvertures sont plus hautes que larges et 
ǎƻǳǾŜƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞŜǎ ŘΩǳƴ ōŀƴŘŜŀǳ ǉǳƛ ƭŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛǎǎŞ Ŝƴ 
soubassement. Ces ouvertures sont protégées par des volets en bois à trois bandes et non en Z. Les 
ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜǎ ŀǎǎŜȊ ŘƻǳŎŜǎ όōƭŜǳ ƎǊƛǎΣ ǾŜǊǘ ǎŀǳƭŜΣ ōƭŜǳ ŎƘŀǊǊƻƴΧύΦ 
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Des détails, comme les corniches, la ruellé, la forme des cheminées, les porches, les murs de clôture, 
ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǎǘȅƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

Les volumes imposants, mais simples et sobres des corps de ferme permettent à Charny de trouver un 
ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ /Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǳǎǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ 
ǎŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŎŀǊ ƛƭǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
 
 
Les cours communes 
La cour commune est une composante incontournable de la région. Le tissu urbain des villages de 
Seine Marne en recèle de nombreux exemples. Ces espaces dégagés en pied de façades permettaient 
ǎŀƴǎ ƭŜ ǾƻǳƭƻƛǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ǉǳƛ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŘƛŀƭƻƎǳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
/ǊŞŞŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ [Ŝǎ ǳǎ Ŝǘ 
coutumes ayants changés, les cours se sont souvent trouvées privatisées et découpées en parcelles 
puis clôturées. 

Cette découpe est le point ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƛŜǳΦ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘΣ 
ƳŀǎǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŀƭƻƎǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜΦ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ 
souvent hétérogènes et sans rapport avec les habitations ce qui accentue ceǘǘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŘΩǳƴ 
évasement de la rue. Ces cours sont très sensibles au phénomène de découpage et de privatisation, 
ce qui les fait totalement disparaître au profit de jardinets ou courette. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLU COMMUNE DE CHARNY - RAPPORT DE PRÉSENTATION  

Cabinet DML | Rapport de présentation ς APPROBATION ς  mars 2018 69 

 

Les cours perpendiculaires à la rue, sont regroupées sur la rue de Beauvais, le long de bâtiments eux-
mêmes perpendiculaires et alignés à la rue par un pignon. Ces cours étroites et servant de desserte 
commune sont difficilement "privatisables" et conservent ainsi leur simplicité et leur fonction. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŦŜǊƳŞŜǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŏƭƻǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ƎǊŀƴƎŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ 
Selon la taille de cet espace, il peut êtǊŜ ŘƛǾƛǎŞ ƻǳ ŎƻƴǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ 
vaste, il se trouve divisé et conserve une partie commune en son centre pour la desserte des parcelles. 

Pour le paysage urbain du village, les cours sur rue sont les plus importantes car visibƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public, malheureusement, ce sont celles qui sont les plus facilement modifiables. 

Ces espaces communs sont souvent utilisés pour le stationnement, ainsi ils sont bénéfiques au village 
car ils allègent la présence automobile dans le paysage.  

Ces cours sont souvent remaniées car leur fonction change, elles devraient toutefois être une source 
ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 
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Les rues 
 
Rue de Beauvais 
La rue de Beauvais parcourt le village du Nord 
au Sud, elle se prolonge au Sud par la rue du 
stade et par un chemin rural au Nord. 

Elle est une des rues anciennes du bourg et 
offre au passant des éléments 
caractéristiques des villages de la région. 
 
 
 
 
 
Au Nord de cette rue, la ferme de Beauvais reste un élément remarquable qui doit être préservé pour 
sa qualité architecturale et son patrimoine témoin des traditions rurales. Les bâtiments usuels de cette 
ferme accompagnent la rue et lui dessinent ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ǘǊŝǎ ǘŜƴǳΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ŝǎǘ 
ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƛƭ Şǘŀƛǘ ƭΩŀōǊŜǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
de la ferme et de la vie du village. 

 

 
[Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ƭŃŎƘe par rapport aux villages de la région. Les maisons ne 
forment pas un front continu et occasionnent de grandes respirations, sans pour autant laisser fuir le 
dessin de la rue. Ce phénomène est aussi lié à la présence de plusieurs cours perpendiculaires. Le Sud 
de la rue est plus représentatif des rues des bourgs environnants. 

Les murs de clôture permettent la continuité du front et contribuent à cette relative tenue. 
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Rue Vigne Croix 
Cette rue croise la rue de Beauvais et forme un angle non loin de ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 
Elle est entièrement accompagnée de bâtiments anciens. Son dessin est assez tenu par le linéaire bâti ; 
toutefois son espace trouve des respirations maîtrisées au travers de cours sur rue. 

Cette rue avec la précédente est une des rues très dessinées par la présence de bâtiments en 
alignement sur rue par les façades ou les pignons. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŜ ǊŜƭŃŎƘŜ ŘǶ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ 
qui prolonge le front bâti. 

Cette rue a très peu changé depuis enǾƛǊƻƴ млл ŀƴǎΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞǎ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎ 
les mêmes, en revanche, les constructions ont été modifiées dans leurs détails qui sont si importants 
ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴΦ 

La partie Sud de la rue est asseȊ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ŘŞƎŀƎŞŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ƭƻƴƎ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ŦŜǊƳŜΦ /Ŝ ƳǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ǘǊŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜΦ 
/Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ aménagements ou 
les constructions neuves. Le centre bourg trouve sa qualité dans cette sobriété. 
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Rue Fernand Hippolyte Lavaux et chemin de Montmartre. 
Ils ne sont pas à proprement dit des rues, mais permettent une desserte Sud du village et de parcelles 
ǊŞŎŜƴǘŜǎΦ /Ŝǎ ǊǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
ǇƭŀǘŜŀǳΦ [ŜǳǊ ǊƛǾŜ {ǳŘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘƻǳŎƛǊ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
et les cultures. Elles constituent une zone fragile de contact entre deux paysages. Elles doivent pouvoir 
trouver une unité qui les différenciera et leur donnera une réalité voir une identité. 
 
 
Rue des écoles anciennement rue des bouchers 
Cette petite portion de rue prolonge au Sud la rue Vigne Croix. La rue elle-même se poursuit par un 
chemin en direction des cultures. 
[ŀ ǊǳŜ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎŞŜ ǎǳǊ ǎŀ ǊƛǾŜ 9ǎǘ ǇŀǊ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ ƭǳƛ ŘƻƴƴŜ ǎƻƴ ǘǊŀŎŞΦ 
Malgré sa faible longueur, la rue trouve une personnalité au travers de ce groupe de bâtiments. 
Elle est par sa prolongation vers un chemin un point sensible aux éventuelles futures extensions. La 

qualité de ces volumes que montre cette partie du village doit être respectée et peut trouver un lien 
doux 
 
 
Rue de la Mairie 
Elle est le prolongement Sud-hǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ bϲрпΦ 
Elle fait également partie du bourg ancien. Elle présente les mêmes caractéristiques que la rue de Vigne 

Croix, à la simple différence que celle-Ŏƛ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀǎǎŜȊ ŘŞƎŀƎŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ aŀƛǊƛŜΦ /Ŝǘ 
ŜǎǇŀŎŜ Şǘŀƛǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ŜƴǾƛǊƻƴ млл ŀƴǎΦ [ΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ŎƘŀƴƎŞ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΦ [ŀ ƭŞƎŝǊŜ ŘŞŎƭƛǾƛǘŞ ǇƭƻƴƎŜ ƭŀ ǊǳŜ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ Ŧŀƛǘ disparaître un nombre de maisons, 
qui deviennent ainsi moins imposantes depuis le centre. 
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Rue Neuve 
Cette petite rue longe en partie le parc et jouit donc 
ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊŞŀōƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ Ŏƻǳrte et 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
pour quelques-unes des restaurations assez proches 

du caractère régional. 
Les habitations de cette rue sont en majorité  
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ Ł ǎƻƴ ŘŜǎǎƛƴ Ŝǘ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ 
assez tenu. 
 

 
Rue de l ΨŞglise 
/ŜǘǘŜ ǊǳŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘǊƻƛǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ 
importants Υ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ Řƻǎ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘŜ aŀǳǇŜǊǘƘǳƛǎΦ Une partie de la 
ǊǳŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ Řǳ ƳǳǊ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜ ƭŀ ferme de Mauperthuis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
/Ŝ ƳǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƎǳƛŘŜnt le dessin de la rue. 

  

Après réhabilitation 

Après aménagement du parc 

Avant aménagement du parc 

Avant réhabilitation 




















































































































































































